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Itespagnol) ! Nous alJ-ons conmencer le
La Conniseton est saisle tle trois projets

quESTroN ALGERTENNE (tr/ltgl; tfc,.:-ft,t6il frotnt 6z ae lrordre du jour/ (suite)

Le

d6bat sur

PRESIDENT (interpr6tatlon de

J.es projets de rdsolutlon.
eelui des dlx-hult Pulseances (A,f ClfI,,Mil rcelui du Japon, des PhiHpplneo et
de la Thatlande (1,/C.t/t,l.:66) ett enfin, celul qul'vlent tlt6tre pr6sent6 par les
d6l6gations cle ltArgentine, du Br6s11, de Cuba, de ltlta1le, ttu P6rou et de Ia
R6publique Domlnicafne (A/c .l-ft,,t57),

ii. CARBAJAL-VICTOR.ICA (Uruguay) (lnterprdtatlon de ltespagnol) : La ,

d6l6gatlon de lrUruguay, en se pronon,;.ant sur la question alg6rlenne, extrrrlmera

tout drabord son oplnlon sur la questlon de comp6tenee soulev6e par Ia France,

et traitera ensuLte le fond du problbme.

Le i'Ilnistre dee affalres dtrangbres de la France, i{, Plneau, dans un extrros6

r6fl6ehi et mocl6r6, oil Ia fernet6 de lrexpressj.on ntenlevait rlen Er, Ia hauteur

des vues ercprimdes - etest un ex;losd qui fait honneur !r, llAssenbtde g6n6rale -
a soulign6 que l-a France ne sropposait pas A. la dlscussion de cette questlonr

LrAssenbl6e peut cllscuter bien tles aspects tlrun problbne, y conprls Ie droit de

faire d<!s reconmandatlons, automatLquement, surtout lorsqut1l eraglt tltune canpagne

de diffamation syst6matlgue oir sont engag6s pI'rsieurs Etats, surtout aussl

lorsqurll sragit, conne nous lta dlt le repr6sentant de Ia France, cllune

intervention 6trangbre, ilont la preuve ntest plus b, falre, dans Ie mouvement

lnsurrectionnel.
Je suis heureux de constater que J.a France a prle part d, ce d6bat publlc

mondial, stagissant ttlun problbme ou entrent en Jeu des lnt6rdts hunxalns, bten
qutd son avis, 1a rbgle tle conp6tence clevralt interdlre toute cllscussion publlque
drune affaire qul relbve du clonalne r6serv6 tle la France et-de la etricte
application du paragrapbe J de lrArtlc1e 2 cle Ia Cbarte tles Natlons Unlee,

la discusslcn ncus a eependant 6eLalrds. En rbgle gdn6ra1e,1es interventions
perrnettent Ie triompbe des n6thocles de persuaslon. LrAseenbl6e a voulu 6lucitter
tous les aspects tle Ia question, tout conme ei Ia questlon tle comp6tence nravaLt
pas 6t6 soulev6e. CeLa vlent eans doute de ].a convletion que nous avons qutun.

6change de vues sans f,estrictLon, un cl6bat au cours duquel tous 1es esprlts
veulent transnettre leur message et et6prouver nutuellement, nous permet de mleux
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conprendre Les intentions de la tr'rance et dlesp6rer gulelle pourra r6soudre Le
probldne sans que ltAssenbl6e intervienne en formulant des reeonrmandations.
Si, au eontralre, ].tAssembl6e g6n6ra1e adoptait des recornmandations, iI faudrait
alors se livrer b, une cliscussion jurldlque .sur la question des eomp6tences et,
avant draglr, avant cle se prononcer, elle pourrait consulter 1a cour international-e
de Justtce.

Etant donn6 que la guestlon pr6a1able de comp6tence ne fera pas 1tobjet drun
tldbat iu 1tAssemb16e, je ne vois ob11g6, au nom de la d6l6gatlon de ltUruguay,
de faire connaitre notre oplnlon.

Nous ntavons qutun seul objectif, clest de garantir Ia protection des droits
cle lrhomme et des Llbert6s fondamentalee sur le plan lnternatlonar, alnsl que Ie
tlroit i.es peuples b, dlsposer dteux-m6nesp et pour cera, ir ne faut pas accorder
d Ia conp6tenee nationale une rigueur qutelle nta pas, selon noqs, draprbs les
dispositions de la Charte des Nations Unles.

cette question est en narge du problbme a1g6r1en. Nous tdcberons cependant
drdviter que lton se prononce sans avolr examind au prdalabl-e ce polnt particulier.
fl ne faut pas que nous parvenions ir, des eonclusions qui aillent b ltencontre
de 1a protection des droits d,e lthornne. Ne s ragit_ll pas avant tout de donner
aux peuples du nonde 1a possibilit6 de vivre dane la dignit6? Si nous voulons
r6g1er ce problbne g6ndral comrne stil stagissalt dtun cas particulier, nous
rJ'squons de sacrlfier certalns prlvllbges humalns et, par suite, de porter
atteinte aux principes cl6rnocratiques.

La'clause du domalne rdservd avait 6t6 propos6e par 1es Etats-unls pour 6tre
ins6r6e dans Ie Pacte de la soci6td des Natlons. ElIe constitualt presque une
exception par rapport aux prlnclpes de rbglement paciflque des cliffdrends. Dans
la charte, cette clause a eneore plus ttrLmportance. Elre est devenue un principe
g6n6ral qul llmite Ia contp6tence de tous les organes des Nations Unies. sa port6e
est trbs vaste :

ttAucune disposltlon de la pr6sente Charte ntautorlse les Natlons Unles d,

Lntervenir dans des affaires qul relbvent essentiellenent cle Ia corm6tence
natl.onale cl lun Etat . . .tt
Ainsl, l-es Nations Unles et les Etats l,{embres peuvent 6tre ineomp6tents.
not ttintervenirtr a fait rtobjet de dlscussLons entre Kelsen et Lauterpacht, et
a trait b. la questlon de conp6tence.

Le

11
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Dans le pacte de la Soci6t6 des Nations, t1 6tait dit que lrexception

pr{vaudrait dans les domaines que Ie drolt internatlonal public asslgne

b, Ia compdtence nationale des Etats. Dans la Chartei par contre, 11 est

dit que la eomp6tence nationale est essentlelle.
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Une question drord.re int6rieur peut avoir une importance internationale;
mais, si elle relbve essentiellement clu tlomaine r6serv6, Itexception iltineompitence
internationale pr6vaut.

Ici, je dois souligner que, dans toutes les clispositlons d.e Ia Charter, le
drolt international est Ia rbgle qui pr6vaut, rc6me lorsqutil stagit de questions
de ce genrer Avec sa sagesse coutr:mibre, lvl. Evatt ltavalt reconnu lui-m6ure d
San Francisco et les Nations Unies en avaignt d6cid6 atngi, Un Etat ne peut pas

unilatiralement d.delarer que les Nations Unies ne sont pas comp6tentes; ctest aux

Nations Unies elles-nOmes qutil appartlent de trancher Ia question de "o*pjt"o"",
conform6ment d, Itesprit tle la Charte. Ctest alnsi qutont itd rdsolus tous les
problbmes tte compdtence qui se sont posds. Dans Ia plupart d.es cas, Itavis qui
a pr6valu 6tait plut6t politlque que juriclique; un crltbre certain conslstait b

estimer qurinvoquer le d.omaine r6serv6 ntest pas valable, mdme lorsqutil stagit
d.e problbmes touehant aux questions d.rdmigration, de tarifs, de nationalit6, si
Ies droits et d.evoirs d.es parties font lrobjet d.tun contr6le international.

fI a parfois 6t6 pritendu que ltexception bas6e eur Ia compitence nationale
est un obstacle apport6 par les souverainet6s clans Ia bonne ivolutlon clu drolt
international public. Drautre part, il a 6td prdtenctu, entre autres, conme ltun
d.e mes compatriotes, que lrexeeptlon de Ia comp6tence nationale est une sorte de

nuraille garantiesant Irimpunltd au"x r6gines despotiques, Je crois quton peut,
avec raison, interpr6ter Irexeeptlon d.e eomp6tence natlonale sans tomber d.ans

ces d.eux extr6mes.

La clause exceptlonnelle cle conp6tence nationale sauvegarde ltlnd.ipend.ance
d.es Etats lulembres, mais d.ang lresprlt d.e Ia Charte et conformiment ir, ses d.ispo-
sitions. Lir, oir les libertis foridanentales et les droits tle lrhomme sont viol6s,
1I nry a pas d.e souverainetd concevable; tI nty a pas d.e pouvoir llcite d.tun Etat
contre Ie droit d.run peuple i disposer d.e lui-m6me.

Je ne veux pas rdp6ter ce que j tai tiit dans une longue interventj.on au cours
d.e la d.iseussion gin6rale. Je ne r6sumerai,
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Le pr6ambule d.e Ia Charte proclame Ia foi d.es i'trations Unies dans les droits

fond.amentaux d.e Ithomme. Le trolsibn'-e paragraphe d.e lrArticle premier souligne

que ltun d.es buts d.es Nations Unies est d.tencourager le respect des droits de

lthomme et d.es. Iibert6s fondamentales. LrArtic1e 15 privoit que Ir,frssemblde

g6n1ra\e provoque des 6tudes et fait des recommanclations au sujet d.es d'roits d'e

Ithcmme et d.es libert6s fondamentales. LtArticle )) stipule que les Irlations Unies

favoriseront le respeet universel des droits de Ithomme et des tibertds fondamen-

tales. Au paragraphe 2 d.e 1tArticle 62, iL est souligni que Le Conseil'6conomique

et social peut faire d.es reeommandations en vue drassurer Ie respect d'es droits

d.e lthcn:ne et des libert6s fond.amentales. Au Chapitre XI, relatif aux territoires
non autonomes, ltArticle JJ souligne, comne une mission sacrtje cre Ia Charte, ql"

Ies i{embres reconnaissent Ie prlncipe de la prirnaut6 des int6r6ts d.es habitants

d.e ces territoires. Ainsi, d ltdgarcl des peuples non autonomes, Ia Charte lmpose

ii Ia collectivit6 une mission saer6e : Itobligation de favorlser Ia prosp6rlti d'e

ces peuples. E11e cl.6finit avec pricision cette obligation qui clevra 6tre :

d.tassurer leur progrls politique en respectant Ia culture cles populations, d.e

traiter ces peuples avec 6quit6, d.e }es protdger eontre les abus, d.e d'iveloppt'r'

leur capacit6 cle stadminlstrer eux-m6nes, d.e tenir compte cle leurs aspirations

politiques.
Le Chapitre XII, relatif au rdgime international cle tutelle, confirme les

devoirs d.es puissances administrantes; ces Puissances d.oivent favoriser Ie progrbs

politique, dconomique et social d.es populations des Terrltoires sous tutelle,

favoriser leur 6volutlon progresslve vers Itautonomie ou Itind'6pendance.

La Charte contlent 6galenrent des stipulations qui autorisent ltAssemblie

g6n6rale b, starroger une grand.e comp6tence en matibre dtitudes et d.e recommandationg.

LtArticle J.O, par exemple, cllt ce qui suit : -
ttI,tAssembl6e g6ndrale peut cliscuter toutes questlons ou affaires rentrant

dans Ie cadre d.e lapr6sente Charte ... €t,.. formuler sur ces questlons

ou affaires d.es recommandatlons atx l{embres de ltOrganisatlon d.es Nations

Unies, au ConEeiI d.e sicurit6 .,,tt.
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Comme Ie reprisentant d.e lt/',ustralie Ie d.isait A, San Franej.sco, eef, Artiele 10

couvre toute la Charte; iI r,ouv::e Ie prtlambule, Ies buts et principes dans lesquels
sont conqus I€s droits d.e lrhornme, les libertds fonclamentales et Ie tlroit d.es

peuples A, tlisposer d.terr:<-m6mes; j-I couvre les pouvoirs et Ia comp6tence d.es

organes des Nations Unies; en fait, tout cela constitue Ie clomaine dtapplication
de ItArtlcle lO.

LfArticle 1I a trait, entre autres, au d.6sarmement; dtautre p."t, comme

sril pouvait y avoir un tloute b eet 6gard, IrArticle 1I, dans son paragraphe 4,
pr6cise que les poi.rvoirs de ltAssemblie gindrale 6num6r6s dans cet Article ne

ltmitent 1as Ia portie gdnirale tte lrArticle 10.

LrArticle 15 donne h, IrAssemblie g6n6rale des d.evolrs b 1tCgard d.es d.roits
d.e lthonme et d.es ltbertds fond.amentales; j-,' en est d.e mdme d.e ltArticle 1l+ qul

stipule qud ttltAssemblie g6ndrale peut recornmander les mesures propres b assurer
Itajustenent paclfique d.e toute situatlon rrr trr compris les situations r6sultant
d.rune infraction alrx ctlspositions de ta prdsente Charte cil sont inoncds les buts
et les principes d.es Nations Unies". II convient de starr6ter sur cette,ternibre
phrase d.e frAt'ticl-e l-4; 1I y a ld un triomphe ctes petites Puissances d.evant

lropposition des grand.es. Cette conp6tence g6n6rale permet b ltAssenbl6e gdnirale
de recornmander d.es mesurbs pour Ie rbglenent et lraJustement pacifique d.e tttoute

situationr'; cette tlisposition de la Cbarte reconnaft ir, It-A.ssembk5e g6n6rale des

pouvoirs plus amples que cer.uc du Conseil d.e s6curit6. En effet, placd d.evant

une situatlon tlonn6e, Ie Conseil d.e sicirlt6 ne peut pas toujours ordonner d.es

me6ureB quant au fond.; iI ne peut le faire que dans Ie caclre d.e lrArtlcle JJ de

Ia Charte, crest-b-d,ire lorsque Ia situation risque tle nettre en danger Ie
maintien d.e 1a palx et cie Ia sicurit6 internationales. II est clair que les
questions relatlves aux droits cle lrhomme et aux llbertds fondanentales, parmi

lesquels Ie droit des peuples b, dlsposer d.teux-n6mes, relbvent d.e Ia compdtence

d.e IrAssemblie g6n6rale.

Jren viens b Ia question algirlenne. Avec tout Ie respect que je d.ols aux

points de me oppos6s, Je d.ols dire qurb mon avis, Ia question algdrienne nta rien
b voir avec les Chapltres XI et XII d.e Ia Charte. On a contestd que ltAlgdrie
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appartienne i Ia France; Ia question alg6rienne a it6 diseutde en vue dr6tayer

une revendication purement politique d.icoulant dtune erreur de Ia Charte qui parle

d.es territoires non autonomes conme sj- notre planbte pouvait 6tre d'ivis6e en

eat6gories, comrne si Ie droit nt6talt pas partout le m6me et ccrnme si, clans Ia

conmunautd humalne, on pouvait rcipartir les Etats'

LtAlg6rie appartient h. Ia France depuls plus d.e cent ans. La France y exeroe

tous 1es attributs de sa souverainetd sans que ses droits aient iamais rjt6

contest6s; Ia France possbd.e 1tA1gdrie dtune manibre pe:manente et eette possession

est reeonnue, en outre, par tous les Etats. A cet.6gatd,, iI convient d'e rappeler

Ie Traiti cte 1tAtlantique Nortl, d taprbs lequel Ie'r6gime de s6curit6 couvre tous

Ies 6v6nements qui pourraient se produire d.ans les cl6partements de Ia France

mitropolitaine et de 1tA1g6riee On pourrait citer 6galement les arrdts de la

Cour internationale d.e Justlce en matibre cle territoires. Par cons6quent, on peut

dire que 1a France a possddi ces territoires, qutelle en a d.isposri, qurelle a

exercd sur egx une autorit$ excluslve, avec ltintention et Ia volont6 d'tagir en

quaLit6 de souverain excluelf.
Je formule cet argunent uniquement pour les ajouter au dossier. Car, d mes

yeux, Ia revendicatlon ttu dr6it de Ia colleetivit6 alg6rienne b, disposer de son

propre sort, revendlcatlon qul conteste la juricliction, Itapparten'anee, Ia

domination (ce terme ne me plait pas) de Ia France sur Ie temitoire algdrien,

nous nbnerait b des consCquences ebsurdesr sans rien aJcuter }l la thtsse d.es

partisans clu droit de ltAlgirle b. disposer d.te11e-m6me.
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Si le territoire de lrAlg6rie nt6tait pas Ia Franee, iI serait res nullius.
Aucun droit de souverainet6 nlexisterait sur cette r6gion g6ographique. rr mor

avis, Ie problbme a 6t6 mal pos6. Ce qui est recherch6, crest lrind6pendance de

Ia collectivit6 algejrienne; et cela ne peut se d6fendre que du point de vue de

Ia l6gitimit6 politique, A, Irexclusion de toute discussion sur les titres juridiques

b occuper ce territolre.
0n a parl6 de guerre civile. L& doctrine veut qut une insurrection, une

guerre civile constitue, en principe, une guestion intti.rteure, colrlne Ie soulignent

Goodrich et Hambro dans leur cornmentaire de Ia Charte des Nations Unies : "Les

Etats ne peuvent intervenir sans abus de droit dans une question inr6rieure, corr'me

une guerre civile; Itassistance aux insurg6s peut 6tre un synpt6ne dragression.

Les Nations Unj.es elles-m6nres ne peuvent intervenir, sauf quand Ia guerre civile
affecte Ia paix et Ia s6curitd (entendez : Ia paix et la s6curit6 internationales)".
Jrajoute, pour na part, ou bien sril y a vlolation des droits de lrhomme et des

Iibert6s fondamentales. Gootlrich et liambro continuent alnsl : "En ce cas des

mesures peuvent 6tre prises pour assurer Ia paix internationale, sans toucLer au

problbne int6rieur". Jrajoute encore : 6ous rdserve que soient appliqu6es

les dispo'sitions de Ia Charte stipulant Ie respect des droits de lrhorrne.

Voilb Ie droit r€connur Je r6serve naturellement Irindiscutable ndcessit6

cle Ia solidaritd de tous les peuples d6mocratiques contre ie despotisme, c:e qui

rdsulte implicitement de Itesprit de Ia Charte.

La France, avec son 6ldvation dtesprit, a 6clair6 le nonde a Ia flarame

de sa doctrine. Sa Constitution de I79I a rnarqud la renonciation b toute guerre

tle congu6te, en proclamant que jamais Ia force ne serait eroploy6e contre Ia
Iibert6 cle quelque peuple que ce soit. i

Ce fut dtabord Ia R6publique amdricaine, ce furent ensuite les r6volutionnaires

franqaisrqui posbrent Ia r6publique conme un concept de revendication universelle
en faveur des clroits de llhonme. Nous pratiquons cette doctrine. Nous voulons

Ia renforcer dans Itinterprdtation de Ia Charteo Lrargunent de Ia conp6tence

nationale, du domaine r6serv6 ne va pas jusqutb pernettre Ie refusr par lrEtat,
des droits de Irhomrne, des libertds fondamentales, du principe du droit des peuples

Er disposer d t eux-m6meso
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,ji nous ntdtions pas nombreux, iI y a quelques ann6es, h, soutenir cette
thbse, il en va autrement aujourdthul. .Trois 6minents doctrinaires de ta Charte

des liations Unies slexprinent ainsi : "Personne rre peut soutenir, conform6ment ir Ia
Charte, quril est au pouvoi.r de lrlitat souverain de pratiquer lrinlquit6, de violer
Ies droits de Ilhorule ou les libert6s fondamentales des peuples".

fI nous a 6t6 agt:6able drentendre l,i. Pineau et i.l. Soustelle rdpudier Ia
r6pression comme moyen de r6soudre Ie conflit alg6rien. Je crois que ce message

Ieur aura gagn6 le respect et Ia confiance de llltssenbl6e g6n6rale. La France

a fornuld de ncbles propositions, 6usceptibles croyons-nous de conduire b une

solution. Tout dlabord, cessez-Ie-feu. Puis, 6lections. Bien entendu slagit-il
dr6Iections corrrme les prdconise la France, avec reconnaissance sans discrimination
des droits politlques et pleine libert6 6lectora1e, de faqon que Ia collectivit6
alg6rienne puisse exprimer 6es vues, prouver Ie cas 6ch6ant son unit6 politique,
afin qutensuite des n6gociations puissent stinstituer, propres b r6soudre le problbne.

Jraurais souhait6 que Ia France acceptAt des 6lections contr6l6es par les

Natj.ons Unies. t'lals je reconnais ce quril y a de fontl6 clans Ia position franqaise.

On trouve dans cette Assenbl6e une sorte de concile de diables, oi certains Etats

fort enclins ir pr6cher Ia th6orie srexpriment avec une candeur enfantine contre

Itautoritarisr.e tout en pratiquant chez eux Ia clictature de classe.

Alors que d.ans ees Etats aucnne posstbllitd ntest offerte tltexercer Les clroits cle

I thoume, Ierirs reprdsentants aLlssertent aux Natlons Uniee gur la ndcegsitd tte

garantir ces n6!0es drOtts; Le rdgine polltlque de eee Etats est caraetdrlsd par

la d.lctature d.run partl, cepenilant qurA, ItAssemblde gdndrale leure reprdsentants

proclament 1A ddmoeratle et rdelanent, en faveur des peuples Ie respect cle libert6s
qutils sont experts a, auppriner.

La France egt en drolt de poser cette question b, ltAssenblde gdndrale s Ia
Ccmmlssion ehargde cle eontr6ler Ia loyautd et Ia rdgularltd des dlectlons gue nous

organiserons en Algdrle conprendra-t,-elle cles reprdeentants cle ceux qu1 rnalntiennent

sous Ia tyrannie, en Europe, 100 nllllons cle personnes? Comprendra-t-elle d.es

reprdsentants de ees Etats qui ntont Janals connu Ia uolndre dlectlon entourde

des garantles habituelles? II ne seuble gue ces Etatg ne sont pas quaiifi6s pour

contr6ler ctes dleettons par lesquelles un peuple est appeld b e:rprlner sa

volontd.
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Jtaurals pr€t6,rd que Ia Franee aeeeptdt que les dleetions fussent eontr6lCes
par les Nations Unies, en se rdservant Ie d.roit de rdcuser, Farmi les eontr6leurs,
ceux appartenant B, d.es Etats pratiquant chez eux la dictature et proelanant ici
la libertd, Car ctest un problbme d.igne de retenir lrattention des Nations Unies

que celul d.e Itoppression A. Iaquelle sont souuris eertalns llltats europdens, eorrrne

le cldmontre un d.oeunent que toutes les d.dldgations ont sous les yeux, dn:anant de

ItAssoeiation des nations captives d.rEurope, b, laquelle collaborent d.rdminentes
personnalitds polltlques d.u vieux continent.

S tll faut falre en sorte que I tA1gdrle puisse faire valolr ses atroits, iI
inporte plus encore que ltAssenblde gdndtale, sdrlant les probl0mes par ordre
cle gravitd et d.timportanee moncllale, ne perd.e pas cle vue que lOO milllons
cl.tEuropdens vlvent sous Ia d.ietature, ne bdndficient pas cles droits de Irhomme.

Ltdmouvant exemple cie Ia Eongrle nta-t-lI pas projetdune crue luniEre sur certains
Etats trop zdL6s A se falre, lci, les champions d.es drolts cle lthomne et ti.u droit
d.es peuples A tttsposer cLreux-ndnes?

Sir Percy SPENDER (Australle) (tnterprdtation de lranglals) : LtAustralie
nta pas partlcipd au d.doat gdndraL sur cette question, qurelle eonsidbre comme

relevant essentlellenent d.e Ia Jurtdlctlon lntdrleure d.e Ia France. Notre attitude,
fondde sur notre lnterprdtatlon d.e ltArtlcle 2, paragrap6s 7r cle Ia Charte, ntest
pas nouvelle. Nous I tavons observde €'vec constance clepuls la fond.ation cle

1tOrganLsatlon tles NatLons Unieg.

En cle prdcdclenteg occasions, i tat exposd anplenent nos raisons, ee gri me

tllspense d.tinslster auJourtlthuL, Nous noue en tenons fernenent A cette vue, en

d.dplt de ltarguuentatlon hablle clu reprdsentant de Ia Tunlsle. Nous sommes

convalncus que cette questlon dchappe b la compdtence de Ia PremlEre Conmission.

Nous croyons que cette Couulsslon, pas plus que ltAssemblde gdndrale, nta eompd-

tence pour cionner une lnterprdtatlon Juricllquement valable cle Ia Charte des

Natlons Un1eg.
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la Chartc est un contrat qui garantit e ses signataires une protection

,fficacg de leurs droits lorsgutil sragit dtaffaires d.e leur comp6tence int6-
rieurc. /r rrotTe avis, aucune reconnanclation d.e la Cor.mission ou de lrAssembl6e

nc peut altdrcr cette clause. Ce principe est vaLable aussi pow toute applica-

tion d.c Ia clauee.j.es droits dc lrhorme pr6vue dans la Charte, lorsguril stagit
cle qucstions ressortissant,)r la comp6tence int6rleurc dtun Btst Lenbre, i,

moins guc Ies Nations Unies ne se voj.ent conc6der d cet 6gard une comp6tence

sp6ciale au moyen draccords internatj.onaux, conme ce fut le cas par exemple pour

Ics trait6s d.e paix avcc 1a Bu1garie, Ia Hongrie et la Roumanie, dont les

violations furent discutdcs - b. notre avis d juste titre - par les Natlons Unics

pcndant d.c nombreuses ann6cs. II nrest pas possible de pr6tendre, cornmc certains

l-tont fait, que la structure politiquc de 1rAlg6rie serait telle gue Ies droits
dont jouit une partie d.e la population scraient moindres - et lron veut dire par

l-d bien noindres - que ccux dont jouit lrautre partie, situation dcnt llcn voudrait

tirer Ia conclusion gue ltAlg6rle nresi par. cons6quent pas, constitutionnellement,
unc partie d.e Ia trYance ct que le problbmc ne tombe donc pas sous Ie coup des

dispositions de 1'Article 2, paragraphe J de Ia Charte. Si cet argument 6tait
val-abLe - ce que nous nc pensons pas - if est probable que plusieurs pays repr6-

scnt6s b cctte Conmission srapercevraient trbs rapld.ement qutlls ont contribu6

d aiguiser une 6p6e i deux tranchants, dont ltun risguerait d.e se retourner un

jour contrc cux, 6tant donn6 certaines sltuatlons qui - et blen gue nous d.dplorions

l-es cond.itlons existant dans certains pays, en ce qui concerne les droits d.e

lthonme - soulbvent des questions tombant essentiellement sous Ia comp6tence

int6rieurc de ces pays.

L'Australic nta pas Itintcntion de srengager dans le d6bat g6n6ra1, ce qui

nc Lui interd.it pas d.e pr6senter ses observatlons en ce qul concerne les projets

dc r6solutlon, Ce faisant, ma d6l6gation gardera d, J-tesprit 1e prlnclpe que J.es

Nations Unies nront pas J.e drolt de se m6ler de Ia questlon qui ne toabe pas sous

leur comp6tence.

Nous avons 6cout6 avec attention les nombreuses d.6clarations faltes au cours

d.e cette d.iscusslon et, sans prdjuger en rien notre positlon, nous tenons A.

exprimer notre satisfaction dtavoir pu prendre'connalssance, d.rune faqon si pr6cise

et si d6tai116e, du polnt de vue de nombreuses d6l6gatlons. Nous nous f6licitons
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tout particul-ibrcment que le li/iinistre franqais d.es affaires 6trangbresp M. Pincau,

ait fait ir, l-a Cornnission un cxpos6 aussi lucide que brillant sur les dvdnemet:ts

des ann6es r6centes, nous donnant en outre d.es prdclslons sur lrhistoire de

ltassociation entre La m6tropole franqaise et ItAlg6rie depuis Ie nilieu du slbcle

d.ernLer. Nous avons, de mdme, entendu une d.6claratton trbs importante de

M. Soustelle, dont lt6loquence 6tait doubt6e dtune exp6rience personnelle

consid.drable puisgutil fut gouvcrneur g6n6ra1 d.e lrA1g6rie.
, En faisant ces d6claratlons devant la Connlsslon - et bien gutils aty fussent

pas tenrs - les repr6sentants de la FYanee .ont adopt6, ir. notre avis, une attitude
raisonnable et posj.tive. Leur pr6sence icl t6noigne du fait que, tout en insistant
sur Ie caractbre essentiellement int6rier.rr de Ia question, 1ls reeonnaissent

qurelle provoque une inqui6tude partagde par beaueoupr

Permettez-moi de pr6senter malntenant guelgues brbves observatlons sur les

projets d.e r6solutions proposds ir, la Connission, Je voudrais, surtout, relever

les principes qut devraient gouverner les Nations Unies d It6gard de ce problbne.

II ne fai.t aucun d.oute, pour nous, gue 1tA1g6rie est, constitutionnellement,
partle int6grante de Ia tr?ance. Politiquement, nous trouvons Id un pays en

plelne 6volution, d.u point de vue d.e ses relatlons avec la n6tropole. Personne

ne vlendra pr6tendre, je suppose, gue le fait gue les populations dtun pays soient

plus ou moins avanc6es politlquement, selon les r6gi.ons, soulbve des problbmes

susceptibles dr6tre r6soLus instantan6nent. Ce nrest pas 1d une sltuation
particulibre b 1tA1g6rie et on en trouve drautres exemples dans plusieurs pays

repr6sent6s au sein d.e cette Organisation. Pour quc cette situation 6vo1uc, il
faut d.u temps, d.e Ia sagesse, d.e la compr6hension et, avant tout, une ferne

r6solution de permeptre b cette 6volutlon polltique cle se d.dveloppcr selon les

ddsirs et dans Itint6rdt des populatj.ons qutelle coocexner A cet 6gard., jc

voudrais relever comblen jtai 6t6 frapp6 par le bien-fond6 d.es observations:faites
hler par Ie repr6sentant de Costa-Rica. fI serait absurde dradmettre qulune

pression 6trangbre sur ie pays int6ressd devlenne Ie facteur prineipal devant

6tre pris en consld6ration, et que cctte presslon prine les int6r6ts v6ritables

et 1es d6sirs d.e la population local-e dans son ensenble. Nous pensons gue

telle est exactement la position gue J.e Gouvernement franqais a, avec sagesse,

d.6cid.6 d.rad.opter.
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Qulconque a entendu les d.6cLarations d.e ldvl. Pineau et Soustelle ne peut
doutur d.t-s intcntions hr,rmanitaires de la France A, lt6gard. ie ItAlg6rie.

Jc ntai pas .ltintention dc d.iscuter 1ci la question de savoir si notre
Conmission pcut ou ne pcut pas 6nettre une r6solution A lt6gard d.e cette question.
I] mc suffira de rappeler l-a posltlo:r prise en d.e pr6c6dente; occasions par Ie
Gouvcrncment australien en ce gui concerne Itapplication de 1tArtlcle 2, para-
graphe J c1e 1a Charte, ce gui signifie que mon gouvernement d.evra votcr contre
lc projet dc r6solution des dix-huit Puissances. Nous devons nous f61lciter de

la d6claratlon constructive du repr6sentant d.e la trfance, et notarnent d.e son
:ssur:nce quc lc Gouvernement franqais est prdt d ordonner un cessez-1e-feu, 6ans

conditions draucune sortc. Nous sonmes heurcux que la tr?ance ait Irintention d.e

proc6der d unc 6Lectlon g6n6ra1e au suffrage universel et nous nous f6Licitons
,1u la promcsse faite par M. Pineau d.tentamer, avec d.e nouveaux repr6sentants,
des n6gociations cn vue de nouer d.es relations nouvelles entre 1tA]g6rie et la
FYance. Si. nous sornmes assez avis6s pour nous retenlr d.e vcjuloir i.mposer un

rbglcracnt voulu par Itcxtdrieur et si nouq prenons la d.6clslon d.e laisser le
soin A, 1a F?ance, d Ia h.rmibre d.es intentions exprim6es par 1e Gouvernement

franqais, d.e n6gocier avec d.e nouveaux repr6sentants de 1tA1g6rie, nous aurons
agir je crois, d.e la manibrc la plus proprc d faciliter unc solution satisfaisante.

M. Soustellc a re1ev6, d, juste titre, qutil ne sert ir rien d.e revenlr sur
lrhistolre pass6e. 11 est sahs objet d.e se d.isputer, aujourdthui, sur les
cond'itions qui existaient au d6but d.u llIXdme sibcle. Si nous voulions aglr ainsi,
lcs frontibrcs d.e blen d.es Iitats mod.ernes seraient diff6rentes de ee qutelles
sontret peut-Otre ccs frontibres ntexisteraient-elles mfue pas. Les id.6es

coloniales en honneur il y a un sibcle ont subi d.e profond.es mod.ificatlons. par

cons6qucnt, il seraj.t vaj-n d.e vouroir lcs di.scuter aujourd.thrd.
LrAustralie a une certalne exp6rience d.e ee processus d.t6vo1u+.ion q-.litique

:^ui srest prciuite au ccurs du sibcle dernj.er et nous pensons qutir, cet 6gard. notre
cxp6ricnee pourrait 0tre utile. Certains 6l6ments hunains ne peuvcnt 6tre
discut6s dans une atnosphbre passionn6e et sous la pression constante dtautres
pays qui, souvent, ne poursuivcnt que la r6allsation d.rlnt6rdts particuliers. De

tcls probLbmes exigent du tcmps et une grand.e sagesse. Dans Ic cas d.e lrAustralie,
il a falLu d.e la patience et de la sagessc d.es d.eux c6t6s. Cette sagesse se
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nanifesta par Ie d.6sir d.r6tablir, sans h6te excessive, les neiLl-eures relatlons
possibles entre notre pays et la mbre patrle. On peut, je crois en tirer ]-a legon
que la constitution clrun pays quelcongue et lt6tablissement cte relations avec les
autres Etats tloit suivre un ddveloppenent logique prenant en consid.6ration Les
d.6sirs cle La population intdress6e. Si, nalgr6 Les relations 6tab1ies, il subsiste
une atmosphbre de haine, d.e violenee et cle m6fiance, attis6e par une pression
exerc6e tle lr6tranger, Ie d.anger existe que les r6sultats auxquels on parvienclrait
ne soient pas conformes aux cl6slrs sincbres et aur< 1nt6r6ts v6ritables de la
population, mais soient influenc6s avant tout par les lnt6r6ts et 1es d6slrs des

Puissances 6trangdres ainsi que. lar ltlnfluence de cer:r< gui, par Ia ruse ou par la
violence, ont r6ussi d se placer b la t€te de groupes cLe clissid.ents, comme J.ra

trbs bien expliqu6 1e repr6sentant de Costa-Rica.
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Iia d.dldgation consid.dre que les nouvelles propositlons du Ministre d.es

affaires dtrangbres d.e Ia France fournissent Ia base cLtune solution I *r--ep'-j-r':e

d-e satisfaire les /rlgdriens. Les problEmes relatifs A ItAlgdrie peuvent "-
d.oivent 6tre rdsolus en tlehors d.es Natlons Unies. C rest parce que telle est

notre opinion que nous nous verrons obltgds d.e voter contre le projet d.e

rdsolutLon d.es dix-huit Puissanees.

Jten viens mai-ntenant au projet d.e rdsolu-,ion prdsentd par les ddldgations du

.'',r.n, ies F'hiiippines et de la Thailande. la cldldgatlon australlennereonforndn.-ent A

Ltopinion qutelle vient dtexprimer, regrette d.e ne pouvolr appuyer ce projet d.e

rdsolution. En effet, tout d.rabord, ce projet d.e rdsolution jrrlique Ia ecnl:dtelee

d,es Nations Unies; il implique ensuite que d.es ndgociations tlolvent se ddrouler
entre Ia France, ilrune part, et une entitd tout t. fait sdparde, Ie peuple algdrien,
de I'autre. CeIa est incompatlble avec la eituatton constitutlonnelle d"e

Ir,',lgdrie. Nous reconnalssons cependant les excellents.uotifs qui ont guid.d

les auteurs de ce projet d.e rdsolution. Leur but, cowf,e Ie n6tre, es'- 6s

faciliter Ie rdglenent pacifique d.e ce problbme par voie de ndgoclations;
ncais nous ne croyons pas pouvoir recomnander des ndgoeiatlons dans Ie cadre des

Nations Unies pour Ia ralson i'in:cn1{1icr::e C.cnt j'al narld. Nous espdrons tous

une issue pacifique; mais iI va d.e soi qutelle ttoit dtre obtenr.een fonetion des

procddures eonstitutionnelles existantes. Je euls certain que nes collOgues cLu

Japcn, d.es Philippines et d.e la Thalland.e comprendront pourquol nous ne pouvons

nous rallier au projet d.e rdsolution qutils ont prdoentd.

Il reste le projet d.e rdsolution soumis par les ddldgatlons d.e I tArgentlne,

d.u Brdsil, de Cuba, de lrltalle et d.u Pfrou. Ce texte rdpontl- b, nos vues sur Ia
cluestion. I1 exprlne 1'espoirr eul nous est commun, qutune solutlon paclflque

et d.dmocratique sera trouvde. Nous espdrons gutelle interviendra rapicieuent.
Pour eette raison, nous nous rallions b.ce projet d.e rdsolution (l/C.t/1,.t67),

I'1. NUfrEZ-FOITTUONDO (Cuta) (interprdtation d.e lrespagnol) : .flvant

drabord.er ltexamen d.u projet de rdsolutlon qul fait Itobjet du clocument IrfC.LfL,t65,
nous voud.rions rdpond.re trOs bridvenent aux alluslons qui ont dtd faltes par
plusieurs membres d.e la Commission A notre interventlon prdcdd.ente.
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Le reprdsentant tle la Syrie r pour s ropposer b I run cle nos arguu,ents, en a
prdsentd un autre qu!. nous semble tte pure forme et je ntal pas Ia prdtentlon 6e
le rdfuter avec sdrleux' Lorsque nous avons cllt que lr.irlgdrie falsalt partle
lntdgrante de Ia France au noment of ce paye est entrd aux Natlons Unies et que,
par eonsdquent, ltAssemblde gdndrale nravaLt pas Ie droit tle moclifier sa gdographie
polltique, la questLon ne se'posalt pas pour nous de gavolr sl la Constltution
actuelle d'e Ia Franee avalt dtd promulgude un an avant ou un an aprds la rdclaction
de la Charte tLe San-Franetgco. En effet, chaeun salt que ce nreet pas en I9h6 que
ItEtat franqats a€t6 er€6, pas prus que cuba nradt6 er66e en rghor paree que crest
l- tannde of la Constltutlon en vJ.gueru clans ce pays a dtd pronulgude. f,a France a
dtd adntse c)nule pays fond.ateur d.e notre organlsatlon avec ses frontieres hlsto-
rlquen du uouent. 0n ne peut tlire qurelle nravait pas alors tle Constltutlon
valable. II est bien c1alr que Ia Conetltutlon qul dtalt valable alors eet eelle
de 1B?5, blen qurelle eat dtd en eours de revislon, En effet, cette Constttutlon
egt reetde en vl'gueur jusgur!, ee que eelle de 19h6 vienne la remplaeer. II y a tA,
un prlnclpe unlvereellement reconnu clans les pays cle ttrott derlt. Un texte juri-
dlque ou eonstltutlonnel ne eauralt 6tre annuld que par un aete d.u pouvolr ldgls-
Iatif ou cltune Assemblde eonstltuante Ie cag dehdant.

LtAlgdrle a 4td ddcrarde par Ia Constl+,utlon de IlhB territotre udtroporltain
frangaJ-s. Cette gltuation ne stest pas nocllflde en ddplt cru ehangenent cle Consti-
tutlon de Ia France. A lrhbr.rre actuelle, les ddpartenents d.e lrAlgdrle eont d.es

ddpartenents franqals et non pas ctes tldpartenentg drun pays tlroutre-mer. Confor-
ndment A, Ia Constitutlon franqaLse, 11-s ont Ie ndne gtatut que eeux ile Ia Franee
ndtropolltalne avec lesquels, ctu polnt cle vue constltutJ.onnel, lls fornent une
unltd. Du polnt cle vue franqalo et tlu polnt de rme constitutlonneL, l-e calactgre
ndtropolltatn de lrAlgdrle est eonflrnd par un falt blstorJ.que. En effet, penclant
Ia cleulEme guerre moncl.lale, le gdndral cle Gaulle g teet prdclsdment renclu en
Algdrie pour transformer Ie Comttd de llbdratton natlonare qul rdslctalt arors A,

Londresen Gouvernement provlsolre d.e ra Rdpubrtque franqalse.
Le reprdsentant tle ceylan nous a posd ra questlon de savclr ce que nous ferlons

sl, d'enaln, ItEepagne tldclaraJ.t que cuba dtalt clevenue provtnce espagnole. Lrhypo-
tbBse eet lneoncevable dtant tlonnd que noue avons blen trop drdgard. pour lrlntelli-
gence d'es Eepagnols pour accepter cette bypothbse. l6is, n6me si cela 6tait possible
- et nous ntacceptcre cette hypothbse que rcuir r6futer lrarguuent Ce r,ctre collbgue -
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Ies Nations Unles se borneraient A constater que ltEspagne nta pas le droit d.e

mcd.lfler notre gdographle polltlque, tle nous faire cilsparattre tl?un coup d-e plume

en tant qurEtat souvereln et si ItEepagne t gat une d.delaratlon unllatdrale, voulalt

J-mposer une solution 6e foree, les Natlons Unles dewalent nous protdger eonfor-

mdnent aux princlpes fornels cle'Ia Charte. Par contre, sl une mtnorltd dtrangbre

vivant aetuellement g, Cuba avee la pldnltude cle ees ctrolts clvils ou une mtnorltd

cubalne voulait recor:rlr b la force pour ehanger notre statut polltiquer Pour

ddclarerr par exe ple, la sdparatlon drune fle des autres, e1 Ie Gouvernement

dtatt eontralnt draglr pour dviter un eoup mortel portd B, notre unltd natlonale

et si les rebelles trouvalent lcl lrdcho cle Ia voix anie d.e ltAabassadeur dle

Ceylan tlenand.ant que notre 0rganlsation reconnalese leur prdtendu droit a Itauto-

d.dternination, alore, nous nous opposerlons A. cette attitud'e avec la n6me 6nergie'

Nous dirlo1s que ltAeeembLde gdndrale nreet pas compdtente pour connattre cle

Iraffalre et nous nous apputerl.ons eur Ie paragraphe J tle ltArtlcle 2 cle Ia Charte.

Au reste, nouB sommes bien certaine que, sl un probl€ne analogue se posaLt A, Ceylan,

sl-, lar exenple, une ntnorltdreligieuse voulalt eonstltuer unEtat - tI staglt Ib,

blen dvtclemnent, cltune pure hypothBse comme eelle tle notre coIlOgue tle Ceylan A,

I rdgarcL de Cuba - nous entenclrlons saus aucun cloute Ia volx fort dloguente tlu

reprdsentant 4e Ceylan nier dnergtquenedt Ia compdtence des Natlons Unieg en Ia

natlBre. .

I{otre eollague de Cey1an nous a dlt quelque chose qul. nous prdoccupe beau-

coup p1usgue ce qul Brdcbrle et qut ntest qutune gentllle plalsanterle. Je suts

sdr que Ie reprdsentant de lr$spagne lta eonprig ainsl qu.e n9us-ni6nes.

Le reprdsentant ile Ceylan nous a tlit : tt.En ua qualltd tle nembre clu Comitd

spdclal pour Ia guestlon, cle Hongrie, Je ne veux exprlner aucune oplnton. Mes

lbl;-1.es sont sce1l6es. Mals, Je suls convalncu qutll est poeslble d.tacculruler de

nombreux renselgnementg avant de porter.un Jugement.tt

Vralnent, noug ne pouvone caeher notre dtonnenentren premler lLeu parce que

Ia ddeision sur lraffalre tragtque tle Eongrie a dtd prige par ltAssenbLde gdndrale

par une majorltd derasante et, plue eneorel Parc€ gue tous les peuples llbree et

d.lgnes de ce nom se sont prononcde. Ensuite, ce conitd spdclal, quel- que eolt son

ndrite, Dt& pas Ie pouvoir cle prononcer une eentence ni dle mocllfler des faltg

eonnus d.e tous. Enfln, noug voulons crolre que lton ne va pas etefforeer de

nous prouver que crest lrUnlon sovldtlque qut a dtd envahle et que les enveblsseure

A/c.rlP,
-23
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dtalent res Hongrols, Que crest re Gouvernement fraglle et raehltique d.e Kad.argul gouverne Moecou et que ee ne sont pas res tanke sovldtlques qul eonnand.ent
b Budapest.
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Ainsi que nou6 ltavons c16iA dit, nous voterons contre le projet d'e r6solution

d.es d.ix-huit pays, d.onl, je voudrais exaniner clans l-e d'6tai1 ehacun des paragraphes'

Jamais d.ans Ie pass6, on a tent{, dtUne faqon aussi ouverte' d'e contester la

valeur de ltArticte 2 (?) a" Ia Charte. Nous lanqons un nouvel appel h' tous l-es

Etats ir{enbres pour gutils r6f}6chlssent bien }, ce facteur, car un pr6c6dent d'rune

telle nature aurait des cons6guences incalculables pour ltavenir de lrQrganisation

d.es Nations unies. 0r je suis coqvaincu que nombre d'e ceux qui appulent des

d.ispositions de ce genre - d.e bonne foi je Ie suppose - 6€rORt tes premiers e'

protester 6nergiquement lorsqutil stagira ult6rieurement de faire iouer ce pr6c6dent'

voyons Ia teneur clu cleuxibme alin6a du pr6arnbule du projet ce r6soluloion

alcJlr.t6l :

',Reconnaissant Ie droit tlu peuple alg6rten b d'ispeser d'e lui-rnanre

conform6ment aux prlncipes cLe l-a charte tleq Nattons uniesr"

Je prie ]es membres tle Ia ConnissJ-On tle rempLacer, en pens6e' le ncm d'e

trAlg6rie p"" 6."" centaines dtautres r6glons du monde' IIs pourront ainsi

constater gue personne, absol-ument per'onne ne pourra 6tre sirr cl'e la s6cqrit6 de

sa g6ographie politlque si un tel pr6c6dent est appw6 par la majorit6 d'es deux

tiers d.e ltAssembl6e.

Ensulte, nous llsons, au paragraphe I du clispositif tle ce projet de r6solution :

,,Ei"laFranced.er6pondreaud6sirdupeuplealg6rlencltexercerson

droitfondamentalh'd'isposerclelui-m6me;"

si }a France nta aucun ctroit en A1g6rie, conme on le pr6tencl' iI est quelque

peu contraclictoire de ]-tinviter d r6ponctre au d6sir du peuple alg6rien' I'a conclu-

sion logigue cltune telle thbse devrait 6tre cLtordonner b' La France de se retirer

ir,rn6diatement cle 1tAlg6rie. Mais, Je Ie r6pbte avec lnsistance' lt suffit tle

remplacer, en pens6e, Ie nom de 1tA1g6rie par celut dtune autre r6gion tlu nond'e

pour se rendre compte, en rdfl6chlssant un peu, du chacs et d'e Llanarcbie ar:rcquels

on aboutiralt.
Au paragraphe 2 du clieposlttf, on Ilt ce qui suit :

,,jI@ }a France et le peuple alg6rlen b, entaner imm6tl'iatement des

ndgoclatlons en vue d.e la cessatton des hcstllitds et du rbglement paciflque

de leurs d.lff6rends conform6nent b Ia Charte des Natlons unles;tr '
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Cette d.isposition est drune applicatiep irnpossl.ble ttans 1a pratique. En effet,
quel est ce peuple alg6rien avec J-eguel la France est invlt6e b n6gocler ? fl ne
sragit pas d'e r6gler d'es questions d.rordre second.aire, raais cle n6gocier la cessation
d'es hostilit6s et d.e r6g1er pacifiqudment le diff6renct. ce peupre a1g6rien,
est-ce le Front tte lib6ration nationale, cc&me le supfiosalt Le repr6sentant d.e la
Syrie ? Ne pense-t-on pas que les Musuleans victimes cltagreoslon, qui se montent
d clee mlIILers, font partie ctu peuple alg6rien? r,es colons n6s en Al-g6rle, ayant
d'es pdres, grands-pbres, arribre-grancls-pbres alg6riens, ne font-i1s pas partie
du peuple alg6rien ?

Comment pourrait-on mettre ir exdcution une rdsolution dans laquelle 1rune d.es
parties appeldes b tralter nrest pas cL6crite d.tune fagon pr6cise ? Les Nations
Unies peuvent-eLles cr6er ce pr6e6cLent cle placer sur un pied. d.t6ga1it6 le Gouverne-
nent offlciel cLrun Etat Membre et les adversai.res cle celul-cl ? vouctrait-on nous
faire croire que J-e rbglement cles iiiff6rends pr6vu dans la Charte lntervi.end.ra,
d'ans 1tavenir, entre un Etat et ceurc qui se rebellent contre Ie Gouvernement duclit
Etat ? LtAssembl6e g6n6ra1e reconnaitra-t-eLle d.es bellig6rants d.ans les guerres
tntestines, alors que notre Organisat{on a 6t6 er66e pour pr6venir tous les
confllts et toutes les guerres ? Dans Ltesprtt cle la Charte, ItOrganlsation a-t-elte
le d'roit d'e faire autre chose que d.tadresser un appel en faveur d.u ceesez-le-feu ?

Enfin, le paragraphe J clu tlispositif du m6me proJet cl.e rdsolution se Lit
comrne suit :

ttPrie le secr6taire gdn6ral d.taid.er les parties d, mener ees ndgociations
et d'e faire rapport b ltAssemblde g6n6ra1e, ir sa d.ouzibme sessj-on.tt

Je reconnais les aptitud.es extraordlnaires et lthabiletd de notre Secr6taire
g6n6ra1. Ses quallt6s sont connues d.e tous. Mais si nous approuvions un ter texre,

.nous vouerions ses d'6narches E. lt6chec irnmddiat, parce quti]. rechercherait en vain
lrune d'es d'er:rc parties. En effet, on ne peut consitl6rer conme 1rautre partie 1e
Front cl'e llb6ration nationale car, si l-tAssembl6e voulait qurll en solt ainsi,
e1J-e spdclfieralt, d.ans Le projet cle rdsolution : 'rlnvite la France et l-e Front d.e

lib6ration nationale b, entamer lnnrdd.iatement d.es n6goclatj-ons ". Or le projet de
r6solution ne contlent pas cette pr6eislon.
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Par cons6guent, a,contrario, il convient cltexcl'ure Ie Front tte lib6ratlon

nationale.tr4alsa}ors,avecqulndgocieraleSecr6taireg6n6ral?SansparJ.er
du pr6c6dent aruc cons6quences red.outables que nous cr6erlons sl nous cbargtons Je

Secr6taire g6n6ral tltune telle mlsslon'

Nous entepclons renouveler b 1taclreese de tout l-e peuple alg6rlen notre

sympathie. Nou6 esp6rons que J'es difflcult6s actuelles eeront surnont6es par tles

moyens paciflques et juridlques. Cepend.ant nous regrettons cle ne pas 6tre en mesure

tlrappuyer un proJet cle r6solution qul, b notre 6ens' auralt pour seul r6suLtat de

disloquer }tOrganisation, sans aucun avantage pour la France ou pour Ie peupl-e algffen

gue J-ton pr6tencl, cle bonne fol, cldfendre'

Enceguicrncerne].eprojetd'er6solutlonpr6sent6par].es.[6}6gatl.ongdu
Japon, tles Pbllipplnes et de Ia Thailantle, nous reconnaissons gur lL est beaucoup

plus acceptable que .te projet cte r6soLutton A/C.L|L'L65' Jteetine que J-es termeb

clu projet de ces trots d6l6gattons sont plus conformes d ltesprlt de la cbarte cles

Nations unies; lIs n€ contlennent pas un dl6fl aussi 6vltlent b }a charte. cependant

nous d.6clarons avec beaucoup cl'e regret gue 1a d'6l6gation d'e Cuba ne pouma pas se

prononcer en faveur de ce projet cr.e r6sorutton (l/c'tlt,.t66), parce gue, conme lta

trbs bien dit re repr6sentant tle rtAustral-ie 11 y a gue1gues lnstants, ce texte

pr6jugelaconp6tencetota].ede].tAssenbl6eg6n6rale.ILfalt6galenentalluslon
au peuple alg6rien tl.tqne fagon si lmprdclse qutil serait Lmposslble de falre

aboutir des n6goclatlons. un tel proJet tle r6solutlon seraJ't ct'onc trbs dlfficlLe

ir, mettre en vlgueur.

crest pourguoi nouE avons voulu faire, au nom de LlAssenbl6e, une cL6elaratlon

qui nous tlent dans la llntte exacte tle notre cornp6tence et ne nous falt pas

contrevenir aurc dlspositions cat6gorlgues cle Ia charte. ctest clane cet esprit gue

les d.6l6gat1ons d.e ltArgentinQr ctu Bn6s11, de Cuba, de ltltalie et clu P6rou ont

pr6sent6 en conmun rin proJet cte r6solution trbs sinp3-e (rlc.',l',.r67) ' maie dont La

significatlon est capitale. II exprlne ltespoir que 6era trouvde irne solutlon

paciflque et tl6mocratlgue tLe cette question, aprbs avolr entendu lds d6claratlons

d.estldl6gationsdelaFranceettl'autrespaysetexamln6laquestlonalg6rl€Ilnel

R/c. r/rv. Bl+l+
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Nous accord'ons une grande lnportance ir Ia d6claratton d.e ]a d6l6gationfrangaise' cette dcclaretloh est importante parce que Ia France a manlfest6son cl6str cle r6soud're le problbne dans un esprlt paci.fique, d.ans 1rint6rot aupeuple alg6rJ'en' cette tt6claratlon, nous en acceptons Ie blen-foncl.6, perce quela Franee, jusqula, ce Jour, a tenu sa parole aux Nations unles et respect6 sesengagenents internationauxr Nous ntavons pas le moindre clroit ae coutester sabonne fol nl d.e d.outer qurelle t:enclre sa parole.
Je crols que les porte-parole 6loquents d,u peupre alg6rien, qul ont d.6fend.uIa thbse contralre avec beaucoup dlarcleur, d,ewelent sr estjmer., partlculidrenentsatisfeits sl'1e projet d'e r6solution gue nous avons pr6sent6 6tatt adopt6 dlrunaninlt6' En effet, ee falsant, ltAssembl6e g6n6rare d6flniralt un nancratauquel la France seralt dans rtobrlgatlon d,e se conformer. Je r6pbte quri monsens ce r6sultat ne pourra 6tre attelnt que par 6tapee, clans la nocl6ratl.on, sansprovoquer de sltuations crranarchle qul ne profltent i personne.

crest'pour cette ralson qlue ilinvlte les d6l6gatlons pr6sentes a, la kemlbreconnlssion b, se prononcer en faveur cre ce projet d,e r6sorution.

Ivl' sc$uRIvlANN (Pays-Bas) (rnterpr6tation d.e tranglals)s lda tidr6gatloncl6slre s tassocler aux nonbreux orateurs qul ont rend,u honnage au Gouvernementfrar'qeisr si brillament repr6sent6 lct par son l,Iluistre cres affalres 6trangbres.Nous nous solures f6rlclt6s de la ctdclslon prise par Ie Gouvernenent frangaiscle partlciper b' cette tliscusslon et dtlnforner la conntsslon, cte fagon aussicorqplbte que posslble, de la situatlon en A]'g6rle et d.es plaus frangais pour unrdgrenent rapic'e d'e ce problbne. res cl6clarattons d.e MM. pineau et sousterleouvrent Ia perspective cltune 6volutlon paeiflque qut tlenctra compte cres clroitset int6rdts d'es divers groupes dans la sltuatron arg6rlenne. Tout aussi crairement,ils nous ont exp1lqu6 que llobstaele principar b surnonter avant que les Frangaiset ces groupes pulssent stengager clans Ia vole cle la palx et de la coop6ration,crest lllng6rence dtl6trangers qut, pour des raisons qut leur sont propres, veurentnaintenir un 6iat dti1l6ga11t6 et cltanarchie sans soucr. d.es pertes subies par lesAlg6riens et par ].es Frangats. ce gutll faut pour qlue la sltuatlon s,au6lloreen Alg6rie' crest que cette tng6reqoe, non seurenent sous forme de livraisonsdlarmes et cltaicte millte.tr"o ^o+/,- ,

d e c,is s ld 
"o" " "J"#'"'ll;i: "il31, T:n il:,, "r::" T::""::T::"Tj"::T:," 

",na d'6l6gation a confiance en la sagesse de la France, car nous savons qurelresaura r6souclre ce problbne cle fagon constructlve, d,e nanibre a servir les int6rebs
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d.e lrAlg6rie, d.e ra France et du mond.e. lini"toire et les tradltions de la

France montrent la voie dtune solution satisfaisante, b cond'ition que ce pays

e,|e lroccasion de travailler dans une atmospbbre de paix et dlordre'

II senble illogigue, d dire Ie noins, cle mettre obstacle au succbs d'es

efforts de Ia France par Ia propagande et Ia r6volution, puls d'e blAner la France

de ntavoir pu mener b, bien cette polltlque'

Dans ces condltlonsr l.a d6l6gatlondes'Pays-Bas estlme que les Nations unles

eauseraient plus de nal que d.e blen en atLoptant un projet de r6solution qul

chercherait d inposer leur volont6 au Gouvernement franqaisg conservant atnsi

intacte Ia flanme des Passions'

ldises d part toutes res consid.6rations Jurldigues, Sirr lesquelles nous son'mes

d,accord avec ra d6l6gatlon franqaise et. qul vienuent d.t6tre 6nonc6es trbs 6roquem-

ment par Ie repr6sentant de Cuba, nous estlmons que, pour d'es raisons pratlques

6galement, Ia meilleUre contrlbution que puisse apporter ltOrganisati'Ondes Natlons

unies b, Ia solution dU problbme alg6rien, clest stabstenlr dtintervenir'

Le i,iinlstre des affalres 6trangbres de Ia France a clonn6 cLes preuves de

fa bonne foi d.e son Gouvernement en venanb lcl et en expliguant la posltlon d'e

Ia France d.e Ia faqon si luclcle et si francbe qul est une tradition de 6on pays'

et en rectifiant certalnes des erreurs exprim6es ici'

La d.6l6gation cles Peys-Bas estirce que lrAssenbl6e g6n6ra'Ie d'evrait lul

rendrelapareilleetlbsontour,prouversabonnevolont6enlaissantb,IaFrance
rroccasion de travailrer pour ra paixr clans des conditions cle paix' \

ces remarques nous obllgeront b, VOter contre le projet d'e r6solutlon des

d.lx-huit, gui figr"rre dans le d'ocune* e'/C',tlL,]6|,' Je nral pas besoln drextrrllquer

pourquoi.

Quant au proJet d.e r6solution qul flgure tlans Ie d'ocument A'C'LfL'L66I

et qui a6t6pr6sent6 par Ie Japon, les Pbilippines et Ia Thaflanl", '9 
d6l6gation

appr6cie ltesprit de conciliation et de compr6hension qui a aolu6 ses auteurs'

N6annoins, nous pensons que reur texte peut donnerllleu d rrinterpr6tatlon erron6e

que lrAssenbl6e g6n6rale est conp6tente b connattre tle ce probl-bme' tbbse que

nous ne saunions accePter'

Le proiet de r6solutlon pr6sent6 par ttArgentlue, Ie Br6sil' Cuba' lrltalie

et Ie ?6rou (l,lC.:rff'ir57 ) ne peut donner lleu b cette interpr6tation' car Ll ne

fait rien dtautre qutexi2rluer ltespolr gue le Gouvernenent franqais r6ussira b'

mener d bien sa polltique. ctest pourguot nous voterons en faveur d'e ce projet

de r6solution'

I'L Schtf,rroarlg
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M. PEBERA (Ceylan) (rnterprdtatlon d.e t ranglais) : Ma ddtdgation est
Lntervenue dans Ie tl'dbat g4ndral et a dnoncd les prlncipes fondanentaux F-.r.r lesquers
nous nous sonmes appuyds pour d.ernancter a, la tr?ance d.e rcecnnaftre lrincl6pendanee
algdrienne. Malntenant, en notre qualltd d.e coauteur du proJet tte rdsorutlon des
ctlx-hult Rrissanees, na tt6r6gatlon, veul, exprlquer pourquol erle dernand.e b, cett.,
Conmlselon I tadoptlon cle ce projet o ,

Je ne reprendral pas 1tar6';ncnt dvid,ent et sci.ivent #pdtd selon 1eguel la
questicn algdrlenne est une questlon lnternatlonale et intdresse, par consdquent,
res NatLons unLes. Cet argunent a dtd d.dveloppd avec conrydtence par pJ-usleurs
ddrdgatlons gui partagent I roplnion d.e na ctdldgatton. Mals de cette posltlon
d6coute, sl je puls tllre, la loglque clu proJet cle rdsolutlon qul est nalntenant
clevant nous, b, ssrroir celul cies dlx-hult Pulssances. Je regrette que certalnes
P.rissancesv et 'parml elLes d.eux granctes Ptrlssances dont les volx auralent of:
s tdlever pour ddfentlre Ia Charte et la compdtence d.es Natlons Unles en demand.ant
b ltun de ces Membres de se conformer aux prl.nclpes cle la Charte, alent jug6 bon
tle cllsposer d.e Ia question d rune nanlbre p6remptolre. Je ne vols obllgd ae cor.!,!ater
gue le peuple alg6rlen a, pour reprendre Ie mot d.e l(i.pJ-:i *.e, 6te traltd tren race
lnfdrleur€ 1, €rl d.ehors d.es loisrt. -

Dans son lnterventlon clu 5 fdvrler, M. Noble, r'cprdsentant du Rcya.me-uni
a die].:ard devant cette Commlsslon :

ti.'.. .on Gouvernement partage entldrement lrattltutte d.u Gouvernenent
frangals en ce gul concerne la compdtence d.es Natlons Unles dans cette questj.on.
Aux terrnes de ltQrticle 2, Daraerapbe J tle la charte, 1es Natlons unies ne
peuvent lntervenlr d.ans ].es a,ffalres intdrleures ct run Etat Membre et I rAssemblde
g64dra1e nta pas Ie tlrolt, aux ternes d.e la Charte, de dlscuter une questlon
ou dtaclopter une rdsolutlon d.ans ce donaine. La questlon alg6rlenne relbve
lncontestablenent tte Ia conpdtence natlonale de la France et, en tant que
te1le, elle dchappe d la con:pdtence d.e IrAssemblde gdndrale." (a,f e,tfpv,Bt4,p,z)
Parlant au cours d'e lraprBs-mldl du n6ne iourr M. Lodge, reprdsentant d.es

Etats-Unllc, a cldclard, parlant clu proJet d.e rdsolution tles dix-hu1t puissances:
ttNous nous opposons dgalenent d, toutes les proposltlons gul, selon nous,

constltuent une lnterventlon d.ans Ies questJ.ons qul relbvent essentleLlemenl
tle la conpdtence natlonale tle la France." (W)
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M. Perera (Ceylan)

Je nral aucunenent lrintentlon cle reprencfre les probl0ues qul ont dtd traitds

au cours du ddbat g6ndraL, Je soullgnerai seulement les faits prosalques et frold's

que eontlent Ie proiet tie rdsolutlon en espdrant, ce faieant, Persuad'er cette

commlsslon de rratlopter. Ce proJet de rdsorutlon est l-e rdsurtat cttefforts falts

par plusleurs Membres tles Natlons Unies pour arriver b trouver une eolutlon au

problAne algdrien, Puis-je rappeler 0. cette Conml.eslon que ceg efforts ont dtd

rencl.us ndcessaires par le falt lndluctable que Ia France nra pas rdussl B. rdsoudre

Ie probldme. Si eIIe avait rdussl, lee Natlons Unles ntauraient pas eu B, connattre

d.e ce problgme . Le fonct d.e mon argunentatlon est que la Franee, ayant dchoud dang

ses tentatives de solutton - et je clls cela sans voulolr nanquer cte respect B, Ia

grand.e puiseance qurelle eet - dewalt au nroins chercher ltassistance des Natlong

Unies. Cela ne constltueralt en aucune fagon une lnsulte d. eon prestlge. Jurt-

d.iqueuent ou polltlqueuent, 1I ne dewalt y avolr aueune obJectlon ear lL y a des

prdcdoents. Moralenent, Je peux vous assurer que Ie prestige de Ia France nten

serait gue grantli. Mais je nrinsigteral pas sur cet argunent moral. Plusleure

d.dldgations avant nol lront falt avec une grande compdtence.

Conment la situation jr:rldlque et polltique Justlfte-t-e1le Ie projet cle

rdsolutlon des d.lx-huit Pulssances? En ad.nettant rndme que ItAlgdrle fournlsse

un eas sul generls tle lteu or) Ia Franee por,rrrait tenter toutes sorteg dtexpdrlencee

d.e 1dglslatlon eolonlale, IrAlgdrle nren deneureratt pas nolns une eolonle. Cteet

Ib, un falt que nous ne pouvons oubLier : ItAlgdrle cleneure une colonie. Ce qui

lmporte, ce nrest pas Ia fagon d.ont Ia France consld.ere lrAlgdrle. Qutest-ce gue

ctest, en falt? Ecrivant en L)28, vollb eomment le professeur australien

stephan H. Roberts alang son rlwe "Eistory of French Colonigr Portcy 1870-1921'

rdsunalt l-a sltuation :
ttcrest un morceau tlrlslam insdrd dans lrorbe europdenne et tournd non

vers Ie centre cle l rAfrique uais vers Ie nortl et d.ont lee ctlffleultds eont

en partle dininudes, nals Ie plus eouvent augnentdes, par sa proxluitd du

terrltoire ndtropolltaln frangals. Au d.dbut, ces caractdristlques cltverses

expliquent uieux que toute autre chose pourquol lrhlrtoire de lrAlgdrle

a, penclant prOs dtun elEcte, 6t6, renplle de contracilctions et cle futllltde,
avec des polltlques lnappllcables A, une colonle quelle qutelle solt et qui
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M. Perera (Cevlan)

coi:st:'''L''a:rent un vrai suleide pcur Lne populatiun :rusulrrane. Lr!_lgdrie, dans las
annales colonlales frangalses est synonlne d.e tldsorctre et par le falt d.e son
lnfruence tldnaesurde sur la polltlque colonlare en gdndral, elle a grandement
aldd la cause antlcolonlale.rl
A notre avls, ctest lb r.rn Jugenent qul est un peu trop g6n6reux pour la tr?ance.

LtAlg6rle a 61"6, sl Je puis alns1 cllre, un cobaye; ]a Frauce y a fait d.es exp6riences
d'€ lois coloniales et Jusqurb auJourd.thul, toutes res politlques entreprlses par res
dlff6rents gouvernenents frangals depois 1830 ont 6chou6 parce que ces porltlques
6taient tl6ternin6es par tout sauf par Ia r6alltd o.e ta situation en Arg6r1e.

le Statut tle 1tAlg6rle cle 191+6 est fr:ne lol qul, selon Ia X.,rance, flxe J.a
posltlon Jurid'ique dctuelre d.e rtAJ.g6r1e. Sans aucun cloute, ce statut, conrme les
prans et les lols qul ltont pr6c6a6, est une nanlfestatlon cle ra porltlque colonlare
frangaise b ce nonent-Ib,. lrartlcle r do ce statut stlpule quer,1rA1g6r1e
constitue un groupe cte d6partenents auxquels Ia personnalit6 clvll6 et Irautononie
flnancibre ont 6t6 accorct6es, et erle est doude d.tune organlsatlon partidulibre
a6finte par les articles cte la prdsente loln.

Je vous Ie denancle, ce Statut stdcarte-t-il des statuts colonlaux cle lrAlg6rie?
Beconnatt-lL b ltAlg6rie'.m statut qul Justlflerait re renplaceEent rlu mot'rcolonie,,
ou 'tenpire" parttlrAlg6rle est une partle lnt6grante de la Francert? Drautre part,
porrr tl6mentlr cettd pr6teqtlon d.e Ia compdtence natlonale, Je roprendrai une opinion
qui a 6t6 pJ-usleurs fols exprln6e et en particulier clans la revue Afrlque latlne
dle ual ]92p :

trNous, J-es tr'rangais, sornmes chez nous en A1g6r1e. Nous nouf,6o&tues rend.us
nattres du pays par La force, car une conqudte ne peut 6tre r6a1ls6e que par ra
force et erle in;"I-ique n6cessairenent cles vainqueurs et des valncus. Lorsque
ces clerniers cnt 6t6 ocmin6s, nous avons pu proc6aer b une r6organlsatlon et une
fois de plus, cette r6organisatlon confirne Irld6e de la sup6rlorlt6 au
vainqueur sur le valncu, de lrhonne civills6 sur celul qui ne lrest pas. Nous
solrmes J.es proprl6taires 16gltines de ce pals."
A cette 6tape d'u d6!at, Je voudrals vous sounettre re Jugenent de Roberts, que

Jfal clt6 ant6rleurenent. Aprbs avoir pass6 en revue Ie sltuatlon JusqurenL)z),1I arrlve, b propos cle LrAlg6rle, b cette conclusion :
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,,Lorsqulon 6tudie lrAlg6rie d.e notre temps, on staperqoit quelle

il-lusion traglque d^e Lrinagination 6tait la vlsion cllune nouvelle France cle

-pr6vost-Paradol, cette nouvelle France qui est nn r69e sl cher aux Ferry et

aux Etienne du sibcle dernier. LtAlg6rie nt'a pas 6t6 un 6pisocle r6ussi de la

colonisation franqaise et eIIe a surv6cu davantage en d6pit tle La politique

franqaise qurb cause dlelle.rt
si rron passe en revue-l-a r6gistation mise en application enArg6rie par le

Gouvernerndnt franqais depuis ra conqu6te ae t8ro rien ntinrlique que ltAlg6rie a

cess6 at6tfe une colpnie. Si ure nrinoritd frangaise en A1g6rie accepte 1a France

rn6tropolitaine conme rnbre patrie, si el-Ie accepte -La eultii: e f':anqaise coli'me

se propre cultwe, crest dans Ia nature.des choses et nous ne cliscutons pas cette

position. Que ceci d.oive amener Ia tlomination dlune vaste najorit6 - e-'' ie

souligne ce point avec tout le respect que je d'ots b ce quta dit mon ami de cuba -

et mQme Ia suppression et Ia r6presslonyest Ia v6ritable raison de Itinterventlon

par les Nations Unies. 
^

T,e repr6sentant cie Ia France discute cela en clisant que Ia France d6fenctait la

Iibert6, instituait des r6fornes sociaLes et 6levait le niveau cle vie des moins

privil6gi6s. Ce faisant, iL reportsse ltaccusation tle colonialisne' i:a-'i-;i:e:ai

Irattention de M. pineau, Ministrc des affaires dtrangbres de France, Sur Ie rapport

quril fit le 1er ju111et L9)i devant une conmission parlenentaire d'e ItAssenbl6e

^'.tionale 
franqaise. Dans ce rapport, iI parj-e cle la pauvret6 et de 16 misbre

extr$mes du peuple alg6rien, qui est 1a proie d'e Ia fain et du ch6mage' en contraste

f'lagrant avec Itinmense richesse rles colons. Ct|ta1,t 1b' Ia confession C''un 6checr

jc Iraffirne, aprb s t27 ans de doniination. Cep€nctant, ce-'tains repr"dsen-tants

l.l.ous-orrt rlenand6, au sein de cettc connr-ission, de nous rappeler que Ia France et la

lirance seule pouvait r6soudre ce problbme et quten cons6quence nous devions .ui

accorder encore guelques ann6es. Aprbs tout, 16 vice inh6rent b la d'onination

imp6rialiste est ltabsence de lim:ite b sa tlur6e' Les 'il"'l-86'' rens tlevront-ils

attendre It6ternit6 pour obtenir leur 6uancipatj.on et leur lib6ration? Je crains

clue ma d6l6gation ne puissc approuver urr tel point cle vue'

Est-il donc d6raisonnable, jr: vous le demancte, de prier la France 6e reconnattre

cltabord. Ie droit d.e ItAIg6,.'te b disposer tltelle-m6me, ce que nous faisons d'ans Ie

pr5ambule d"e notre projet de r6sol.ution? Est-il d'6raisonnabLe de denander b la

!-rance, en dehors de Ia reconnaisiiance d-e ce falt, de n6gocier ensuite avec les

/,Ig6riens et, enfin, dlaccepter lfassistance de cet Organe des NatiOns i-lnies ?
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Nrest-il pas de Ia nature d.es choses que si une nation Membre d6sire lrassistance
d'6 cette organlsation, celle-ci est toujours b sa disposition sans aucone cond.ition?
En quoi Ia souveralnetd de la tr'rance serait-el1e dininu6e par Ia fagon dragir qui
est sugg6r6e dans Ie pro.jet de r6solution? Jtaffirme que, d.ans Ie pr6anbule conne
dans le tiispositlf du projet tie r6solution, i] nty a rien qui dirnlnue en aucune
fagon la souverainetC de la France en tant que M€mbre d.es Nations Unies.

Ltar$ut-cnt d'e Ia corp6tence rationale d6coule, aprbs tout, coune Ia plupart
des expe::ts en natibre politique le savent et conme Ie savent aussi 1es juristes
6iirinents qul sibgent b cette conmission, de ra th6orie cie la souverainet6, Rien ne
peut 6tre plus 61oign6 de Ia v6rit6, lorsquton y r6fl6chit, que de dire que le
proJet de rdsolution constitue un enplbtenent sur Ia souverainetd de Ia trrance,
une lntervention d.ans ses affaires intdrieures. Eier, Ie reprdsentant d.e La
Nouvelle-z9lande a trouv6 un argrment nouveau pour rejeter Ie projet de rdsolution,
b savoir que Ia Charte ne nentiorlne pas Ie droit des peulrles d, disposer d.teux-n'-emes;de

Ii, il affirne que Ie seccr.d paragraphe du pr6arabule et le premier paragrephe du
disposltif de notre proJet ne sont pas aclmissibles. Ma d.616eation ne Ie cbd.e b
personne lorsqulil s tagit de respecter notre Charte et la souveralnet€ des autres
Etats Membres. ^
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Dans cette cl6claratLon, nous cbercbons d, r6futer les arguments invoqu6s en faveur

ciu reJet i.u projet dcs dix-h,uLt Fulssances. Ncus aglssons selcn lredprit

et lalettre de tleux docunents aujourdtbul passds dans Irhlgtolre. Le premler

est la cl6claratlon tle 1954 de }a R6publlque de ltfnde et de }a Rdpubll.que

populalre de Chlne, document connu conne conetituant les clnq prlnclpee de

panch sbil-a. cette ddcraration falt alluslon au respect nutuel tle ltlnt6grlt6

et C.e Ia eouveralnet6 territoriales. Ie eecond clocunent eet Ia r6eolutlon cle

Bandoung de r))J qul insistalt sur re respect de'la gouveralnet6 et cle rtinteigpltd

terrltoriales ale toUe lee pays. Permettez-moi cltaJouter que, clans Ia sectlon D

de }a r6solutlon cte Bandoung, Les 29 pays qpl partlclpalent b la Confdrenee

ont falt appel b, tous les Etate Bour"appuyer Ia cause de 1a 11bert6 et ile

Irind6pendancetrde tous les peuplee vlvant clans la cl6pendance coloniale, et ont

lnvit6 leg autres,tpays lnt6ress6ett- Je soullgne ce point -ttb, accorder la 11bert6

et ltlntt6pendance b de telles natlons.rr

Jtafflrne que Itlnterpr6tation tte Ia conceptlon cle eouveralnet6 clonn6e dane

IesclnqprlnclpesqueJ'alnentlonn6sn'eetpasllnlt6eblaconceptlontlela
souveralnet6 tle ltEtat, nals lle Ie reepect cte la souverainet6 h' la garantle

dtavantagee mutuelg. Ici, nous sonnes pdss6s de Ltabstrait au tde]., et une

garantie eseentlelLe de Ia gouveralnet6 estla non-Lnterventlon dlun Etat dane

lee affalree int6rleuree clrautres Etate. Toutefolsr est-ce .que cela erappllque

au cag dcnt noue traj.tons auJourdrhul? Jtlrat plus avant. La concluslon loglque

qutll convlent tle tLrer tle ces congid6ratlone flgure 'b' ltArticLe 2, paragraphe I'

et b 1tArtlcle J6, eous-paragraphea) et t) de ].a Charte' Je voudrale clter ces

dlgposltlone et Je ntal pas h, mtexcuser de le fal.re.

LtArtlcle 2, paragraphe 1, se llt alnsl 3

,,Lrorgqqlsatlon des Natlone UnLes est foncl6e sur le prlnclpe cle ltdgallt6

souveraine cle toue geg Membregrt.

LtArtlc1e J5 stiPule que 3

,,Conforn6nent aux buts dee Natlons Unies, 6nonc6g b, Itartlcle 1 tle Ia pr6sente

charte, les flns eeeentlelles du r6glne de Tutelle gont les sulvantee ! ' o '
t,b. Favoriser Ie progrbs polltlque, dcononl.gue et eocLal tlee populatione

des terrl.tolree eous Tutelle ainsl que Ie ddveloppenent de teur instructlon;

favorieer 6galement leur dvolutlon progressLve vers Ia capacl't6 b' eradminlgtrer

eux-mames ou Irinct6penctance, compte tenu tlee conclLtlone partlcullbres d cbaque
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terrltoire et d ses populations, des aspiratlons librement exprim6es des
popuratlons lnt6rees6ee et tles dtsposltions qul pourront 6tre pr6vues dans
chaque accord cle TuteIJ.e;

Itc. Encourager le respect des clrolts de lthonme et des llbert6s foncla-
nentales pour tous, sans distlnctlon de race, d.e sexe, de langue ou -de religion,
et tldvelopper le eentlnent tle ltinterttdpendance cles peuples du moncle; ...',
Aprbs 1a cltatlon que je vlens de falre cle eee clleposltlons de Ia charte, je

vouclrals poser la questlon sutvante au repr6sentant de Ia Nouvelle-Z6lande :
Est-ce que lrexpresslonrrle tlroLt des peuplee A, dlsposer dteux-n6mesrr apparatt
tlans la Charte des Natlons Unles cornme la justlflcatlon de la lutte des peuples
pour lrlncl6penclanee? Je tralterai plus loln de cette guestton. De prus, les
relatLons internationales eont-eIIee J.inlt6es par une rbgle drinterpr6tation
eeron laqueIle Itabeence cle dlspositlons sp6elftques exclut toute olgnification
g6n6rlque qui pourralt stattacher b, cel-lee-cl? sl tel 6talt le cas, le dr'oit
lnternatlonal resgenebleraLt b la I'statlque eocialet' drgerbert spencer.
Heureusenent, les auteurs cle la charte ont pensd que les soci6t6s porltiques
6-talent en pernanente 6volution, et aujourdtbui nous avons un coale cle drolt
lnternatlonar accept6 par ltinmense naJorlt6 dee Etats. r,€ prlnclpe d.e 1r6ga11t6
eouveralne cles Etats et le ttroit clee peuples b disposer dteux-mdmee ont aequLs
Ie caraetbre et le sens ctrirne rbgre obllgatoire tle ctrolt lnte::natlonal gdn6ralement
accept6e, et toute attelnte ir, ce prlncipe clolt auJour6tbul 6tre rcnsld6r6e corune
une vLolatlon du drolt lnternatlonaL.

k,
pubtt6 par notre organlsatlon, donne de nombreux exeurplee cle lrapprlcatlon et de
lracceptatlon de cette notlon clu ttrott des peupres d clleposer dreux-n6mes.
Dane Ie texte tlu proJet cte r6solutlon pr6sentd par les clix-hult pulgsances, ma
d6l6gatlon soullgne Ia cllff6rence exletant entre ]-a voront6 du peupre algdrien,
ruttant pour 6on lnct6pentlance et la eouveralnet6 de son pays et rrimposition par
Ia force, cle ra part de la France, de ea souveral.netd eur 1e peuple a1g6rien.
La position quL en r6eulte est 6vttlente : dtune part, nous trouvons lrinp6rial_j-s:re
frangais; de rtautre, une natlon opprlnr6e conbattant pour sa llbert6.

En noue lnspirant dee obeervatlons faltee par Ie repr6sentant 4e Ia
Nouvelle-z6lande, exaninone la charte un peu plus avant. cerui-cl pense-t-fr que
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IrArtlcle 11 paragrapbe 2, a trait eeulenent aux Etats souveraLns? Le paragraphe 2

est ainsi r6dlg6 !

,,D6ve10pper entre les nations des relations anlcales fond6es sur Ie respect

du prlnclpe de 1r6ga1tt6 cle droits des peuples et de leur tlroit ir' disposer

dreux-n6mes, et prendre toutes autres nesures propres b consolicler Ia palx du

moncle 
tt.

Eet-ce que ltexpressl.on t'drolt des peuples H' cllspoger dteux-m6megrrr telle

qutelle est enploy6e b, ItArticle 1, paragrapbe 2, stappllque seulement aux relations

entre tes Etats souverains l.lenbres cle 1tOrganisatlon? Iila d616gatlon affirme gue

telle ntest Pas la sltuatlon.

LtArticle JJ, SoUs- paragraphe t)r expose clal'renent la situatlon' Nous

trouvons Id, la conception 6ont nous avons falt 6tat pr6c6ctennent, b savoir que,

pour d6velopper leur capaclt6 de statlnlnigtrer e1les-m6mesr on peut admettre qurll

y a des natlong qul ne'eont pas encore autononeg ou qul sont en voLe de Ie devenlr,

qui sont aseiet6ee par une grande PuLssanee ou tout aU nolng par une Puleeance

d. laquelte ]es lient certalns intdr$ts. Ctest exactenent ce dernler cas qul

stapplique b lrAlg6rle.
Enfin, en ce qui concerne la Charte, 11 y a encore ltArtlcle 78 qui dispose

que :

rrle r6glne de Tutelle ne stapplJ.quera pas aux pays clevenus i'lenfures des

Nations Unles, les relations entre celles-cl devant dtre fond6es sur le respect

du princlpe cte 1t6ga}lt6 souveralnett.

Si nous llsons ces Artlcles tle Ia Cbartep Dotl pas lsol6nent, mals dane leur '

ensenbre - corno€ ferait tout borme tte lol exp6rlnent6 - nous voyons Ie v6ritable

esprlt de Ia charte des Nations unleg, Ivlals i|, tout ceci, Ia France a une rdponse 3

I1 nty a pas dtAlg6rtens, iI y a seulenent dee Franqals, Un Franqals dolt ftd611t6

ir. Ia France. A ce proposl permettez-nol de rappeler Ia remarquable et pertlnente

d6claratlon falte pat. le repr6sentant de Ia Grbce. on nous a ctlt que ltAlgdrle

est un paradls. Cependant, ll y a tlee bonnes"pr6ts b nourJ:r, b qultter ce paraclle,

ou peut-Otrel pour enpJ-oyer lee nots clu conbattant arabe Al Bokhari, ces hordeg

sont prdts e. nourlr, nals pour renattre et poUr offrlr' h, nouveeu leur vle poUr la

cause de leur Patrle.
Je voudrals poser aux menbres de la ConnleeLon la guestion sulvante : Pouvons-nous

oubller qge, ndne el Ia France 6difte sa thbse sur les deux plerres drachoppement

du drolt lnternatlonal, 1t6ga11td et Ia souveralnet6 de J.tEtat, 11 y a un 1nt6r6t
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qul dolt n6cessairenent dominer tout cela? A cet 6gard, jrafflrue en toutesinc6rlt6r 9ue nous avons tous dt6 encllns b lire ltArttcle 2, paregraphe J, de lacharte 1so16 de son contexte. Nous sornmes tous ener'ns d l1re seurementIa prenlbre phrase de s€s dispositlons eonne sult :
'hueune tlleposltlon de la charte nrautorise les Natione unles ir. lntervenir

dans des affalres qut relbvent eeeentlellement de Ia compdtence natlonare
drun Etat nl ntobllge lee llenrbres b, eounettre des affaires de ce genre ir, uneprocddure de rbglenent aux termes de la p::6sen.be Charte,,.

ilals 11 y a une autre disposltton contenue dans la derni.bre phrase de l,hrti e.e z,paragraphe T !
I'Toutefois, ce prlncipe ne porte en rr.en atternte d

nesures de coercltlon prdvues au Chapitre VfIr,.
clest cette cllsposltlon que beaucoup ae jurtstes ont oubli6e et J,affirne quecleet ld que r.siare la solutron du probrdne a1g6rien.

Jraffirne que les Natlons Unles sont conpdtentes pour natntenlr ]rordre dansle n'onde' Lee uns aprbs les autres, les repr6sentante de cette cornnlssl0n nousont exposd la situatlon en Alg6rle., Lr6tat d,e guerre sevit en A1g6rJ.e. Une arnn6efle prbs drun denl-nilllon dthonmes sry trouve stationnde et la France poursuitune pollttque de rdpresslon. Le reprdeentant cle la France nous a pr6sent6 
'esfalts d' sa nanlbre' rl a drese6 une riste des nombreuses rdaLlsatlons frangaisesen Alg6rLe' re reprdsentant tlu Royaune-unl nous a d6c1ar6 que nous nr6tlons pas1cl pour dtseuter ltblstoLre, certes, tel ntest pas notre propos et 1r appartientseulenent aux futurs hlstoriens de Juger le travail de la France, i,lais, jusque 1d,,jrestlne qutll est cle notre devolr dtexanlner ree farts tels qurils nousapparalssent aujourdrhur dans le nonde contemporaln.

ii. Perera (Ceylan)

Irappllcatton ttee
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DepuiS It6tablisserrent des ltrations unies, Ies relations internationales ont

d.ep}usenplus6t6rond'6essurleprincipedelacoexistencepacifiquetllEtats
ayantd.essystbmespo}itiquesdiffrirents.Sil'onententlquelaCharted.es
NationsUniesservelacaused.elapaixetd.elajustlceinternationales,noug
devons nous montrer vigilant,s. La Charte d'es Nations unies peut atteind're les

buts que ses auteurs lui ont assign6s, car elle eXprime }e d'6sir d'e lthumanit6

d'epriserverlesg6n6rationsfuturesduf}iaud'elaguerreetd.ecr6er}es
conditlons ndcessaires au malntlen d'e l-a justice et du respect d'es obligations

nies des tralt6s et autres 60urces du d'roit international' La charte dispose

que tous les EtatS dOivent pratiquer Ia tol6rance' vivre en paix les uns avec les

autres et unlr reurs forces pour naintenlr La palx et La s6curit6 internaticna'Ies'

ctest,dans ce eontexte que je citerai les paroles duPrdsid'ent Eisenhover :

,,La charte reprisente toujours re meirreur espoir d.e l-rhumanit6 d'e substituer

}atab}edeconf6renceauchampd.ebatalllel'.
A ra lunlbre d,e cette ddcrarationr Je denande i ra comurlssion sril est

d6ralsonnabLe de Ia part de la France cltaccorder b' ttAlgdrie ce minlmrrm d'e

satisfactlon qui est pr6nr au projet de rrisorution pr6sent6 par les d.ix-hult

Puissances. Aprbs tout, que demandons-nous ? Nous clemandons que soit reconnu

le droit du.peuple alg6rien b disposer d'e lui-n6me, clroit inali6nable' tlroit

inhdrent ir, ce peuple lut-m6me qul avait sa crrlture prople et qui lta conservie

malgr6 toutes les tentatives faibes pour ra supprlmer ou Ia cl6trulre' Nous

demandons que les d.eux Puissances int6ress6es' Er' savoir Ia France et ltAlgdrie'

entreprennentdesn6gociatlons.Qu'ya-t-illed.etl.6raisonnab}e?Dequelle
manlbre cette proposition porte-t-elle atteinte b' Ia juritliction int6rieure de

la France ?

. Enfin, nous tlemandons que, si les parties Ie d'6slrent' Ie Secr6taire g6n(raL

Ies alde d, nener ces ndgociatloqs. Nous ntentendons nullernent par Ib imposer

auxpartieslrassistaneetluSecr6taireg6n6ral'malsnousfalsonscetteproposition
dans re neirreur esprrt, ayant en vlle rraccomprissement d.es tdches pour resquerles

].aibartea6t6r6dig6eetlanleeenoeuvredtunepolitlquequla6t6a6terntn6e
au cours des onze dernibres ann6es, depqis que cette disposition y a 6t6 1ns6r6e'

,',/c.l{ZV:844
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Telles sont les observations que je d.isirals falre sur ce point particurier.
Je passe maintenant d Ia posltlon que nous avons prise. peut-on dire qurerre
constitue une menace ? Je ne d.emand.e pas aux membres cle ra commission d.e consid.6rer
que cette question rerbve tle rtArtlcJ.e J), Dtautre part, pouvons-nous refuser
d'raccepter re Mouvement tle ribiration natlonare en Algrlrle conme une r6vortepopuraire ? En re quallfiant slmplement d.e rnouvement rebeLre, arlons-nous rdsoudre
Ie probrbne ? Arrons-nous tllre qutir stagit d.tun sourbvenrent appuy6 par res
Etats arabes voisins ? Par aLlleurs, au cours d.es deux d.ernibres ann6es, d.esnlrllers dtAlg6rlens sont morts pour ra rlbert6. sont-trs morts slmprement parce
qurirs vouralent prot6ger rtrsran ? Au contraire, irs sont morts parce qurlrs
tlemanclalent que sott enftn aeceptd re princlpe clu droit des peupres d 4isposer
d'teux-m6mes qui a 6td procrara6 par cette organisatton cornme par tous cer.uc oui
cldfenctent J.es princlpes cle Ia Charte?

ctest pourquol jtaffirme que sl nous.ct6cldions que cette questlon ne relbve
pas de notre eompdtence, res nations qul eomposent rtorganlsatlon nrauraient plus
qurb fermer leurs dosslers, qutd clore ra charte et qutb qultter Les Nations unies.
Ivials ter ntest pas re cas. Le but mdne pour requer ra charte a 616 6raborde, renotif pour 3-equer ses auteurs ont lncorpor6 dans ce document Ia sonnle totare d.e
sagesse humaine acquise b ce Jour, Je veux ctlre d Ia fin d.e La 4er'clbne guerre
nond'iale, a 6t6 non geurenent cle rehausser J.eur prestlge, mais encore d.e tracerles rbgres d'tun mode de vle. La coexistenee paclflque avec res peupres d.es pays
coloniaux nrexige aueune ctisposition sp6ciare parce qurerre est lnh6rente b, tousIes peuples qut luttent pour Ia 1ibert6. Non seulement aucune dlsposltion spdcialenr6talt n6cessaire, maJ's m6ne ntal-je pas besoln d.tinsister longuement sur ce polnt.
0n a pr6tendu que nous nous faislons ree avocate d,u ctiable; je suls heureux, dansIe eas d'ont nous nous pr6oecupon8, clt6tre ltavoeat ttu dlable pour ra ralson bien
s]mnre que nous nous trouvons en pr6sence drun peupre neurtrl et oppri-nr6 depuisprus d'tun sibcre. rr eonvlent que Ia France stacquitte ir, son 6gard d.e ses
obrigations internatlonales. sl ra France prdtend 6tre une pulssance coroniare
6crair6e, Jtaffime qurll est d.e son devoir d.e velrler b. ce que Ie peupre algirien
accdd'e d ltautonomie, a, Itindipend.ance, et non pas d.e falre d.es Franqals d.es
habitants tle ItA1g6rie.

ttfc,tf 
1v.B44- +[
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Je professe un grand. respect pour Ia culture franqaise' comme ltont montr6'

je crois, les d6clarations d.e la plupart des d6ligatlons' aucun d'e nous ne conteste

quelaFranceestunpaysdelaplushauteculture,l'taisn'oublionspasquele
I4inistre des affaires titrangbres cle Ia France' l4' Pineau' a d6clari devant cette

Commission qutil pensait que lthistoire 6tait un art d une ipoque et une science

ir, une autre 6poquee Bien que M. Pineau soit lui-m6ne un historien' nous devons

Iui. d.ire que lton se demande, aprbs avoir 6cout6 ce qutil a d'lt' sril a Iu

Ithistoire. Ce ntest aprbs tout que grdce i Ia lecture et b ltinteruritation

exacte de r,histoire que res airigeants de ra Franee erre-rndmer grande Puissance,

peuvent 6laborer une solution. Les faits sont clairs' Nous son'Iles en prisenee

d'unenationqui}uttepour6onintl6pendanceetsiaucuneassistaneenlestd.onnie
par Ia Pulssance qui pritend ltavoir civills6e, est-iL dejraisonnable d'e sratlendre

d ce que ce peuple se r6volte contre l-a Puissance coloniale ?

Acet6gard.,jepr6tend'squelaChartetlesNationsUniescontientd.es
d.ispositlons fort nettes aux termes cLesquelles Ia SOuVerainet6 et Le droit tle

chaque peuple d disposer de lu1-ro6me 1:euvent seulenent 6tre l-imit6s lorsque les

d.roits d.tautres nations 6ga,Ies ou les exigences d'e Ia s6curitd internationale

sont menac6s. l'{ais une tel}c menace ntexiste pas pour la tr?ance et crest tlans

cet esprit et eur cette base que je prdsente ir' cette'Cornmission le projet d'e

r6solutlon des dix-huit Puissances'

Deux questions ont 6t6 soulev6es par Ie repr6sentant d'e cuba ir propos d'e

certains ccmmentaires faits par na d'6l6gation dans Ia diseussion g6n6rale'

En ce qui concerne Ia premibre question qutil a soulevie' j'e pritenCs que' comme

d.ans Ie cas de la Hongrie, ma d.<lligation nra janais accept6 que des normes

pr6sentant un !.ouble aspect puissent 6tre suivies' Sl Cuba 6tatt annexi ou conquis'

sj- une grande Puiss,ance cherchait it soumettre les Cubainsl Dol1s serions les

premlers b d.6fend.re Cuba, en d'6pit de toute objection fond'6e sur Ia comp6tence

int6rieure.
Lesecond.polntsoulev6parlereprisentanbdecubaritaitque'danslecas

actuel, Ie problbrOe alg6rien, nous nous trouvions en prdsence d'tune rninorit6

frangaiseret iI a Eoutenu que les lnt6r6ts de cefbe mlnoritd ne sauraient 6tre

m6connus, eaj ctitait elle qui.avait apportd Ia culture et Ia civilisation en

A1g6rle. Mais tel ntest pas Ie cas. Nous nous prdoccupons ici de ce qutdtait Ia

situation d.e r,Algeirie avant rrarriv6e des Franqais et de ce qurerre est aujourd'.rhui

c/c. t/rv. B4i+
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aprds cent vingt-einq ans d'e dominatlon franqaise. Lrerreur humaine a se6 rimltes;Ia Franee ne dolt aucunement avoir honte d.tadmettre qurerle srest tromp6e. une
'grande Puissance erle-mame peut eommettre d.es erreurs et nous savons que, r6cemment,deux grand.es Puissances se sont 1aissd entrafner sur Ie ehemin d.e lrerreur.

0n a invoquJ 1rhistoire pour plaid.er en faveur de ra France. I,rais nepoumait-on lrinvoquer aussl pour d6fendre la cause ties Algdriens ? rr n,est pasdlouter:x que Ies Algiriens succomberaient sous Ia force d.es armes et crest pourquoi,d' ra confdrence d.e Band.oung, nous avons insist6, non sur la puissance d.es armementsou d'es ressources matdrielles, mais sur Ie principe ttu droit des peuples d, dlsposer
d. rerx-m6mes.

Je crains que, si notre projet d.e risolution dtait rejet6, lessoient finalement eond.anmds ir, 6tre, seron Ia parore de rlazzinr, resIrhumaniti, Telle nrest pas, je pense, Ieur aspiration.
Pour concrure, je diral que Ia question ntest pas de savoir sr ce projet derisorution sera accep!6 ou rejeti. ceux qui Itont prdsentd aimeraient certainementIe voir adopter, parce qutir contient le minimua d.e satisfactlon que nous puissionsaccord.er ar-ix Algciriens. I,lals ce nrest pas, je Ie ripbte, une n,r"*roo j;";;;;;""ou de rejet; malgrt! son rejet, 1,A1g6rie vlvra.

Le PRESfDENT (tnterprritation de l,espagno.t ) : Avant de donner Ia paroled ltorateur suivant, Ie reprdsentant des Etats-Unis., je voudrais dire aux membresde la Commission que nous sonmes tous heureux d,enten4re les disdours prononcis,
mals je voudrais cepend.ant falre la remarque sulvante. Je demande ir ceux qui ontttdjb pris part d la d'iseussion gdnirale d.e stefforcer dr6tre brefs clans notre drjbatsur les projets de rdsolution' Leurs dierarations d.evront porter essentielrenentsur re texte desdits projets, sans cependant excrure toutes remarques pertinentes
valab1es.

I'f. Perera lCeyfan)

Alg,jriens ne

bdtards de
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M.LoDGF(gtats-Unisd'Am6rique)(interpr6tationde}'anglais):Un
certain nombre de repr6sentants mront pos6 des questions concernant rtattitude des

Etats_unis iu r,6gard du projet de r6sorution pr6sent6 par res d6rdgations'tlu

Japon, des Philipptnes et de Ia llhaIlande; aussl al-je ll intention de faire une

d6claration.
Tout en reconnaissant les excellents mobiles qui ont pouss6 les auteurs de

ce texte d Ie soumettre b la Conmission, les Etats-Unisr pour les n6mes raisons

qur ils ont fait valolr b propos du projet de r6solutlon tles dix-huit Puissances'

voteront contre son adoption. l{a d6l6gation votera pour Ie projet de r6so}ution

pr6sentd par ItArgentine, Ie Br6sil, Cuba, la R6publlgue Doninicaine' ItItalie et

re p6rou. rI senbre 
'qgigue 

d, rna d6r6gation de concrure rrexamen de cette question

par Itadoption de ce projet de r6solution'

LesEtats-Unisattaehentlaplusgrancleimportanc€b,Iacessationdes
effusions cle sang et b un rbgrenent juste et pacifique tlu probrbnre alg6rlen' -et

ce,leplust6tpossible.Anotreavis,ilestdelapremibreimportancequela
France, m6me sl elle ne reconnalt pae Ia conp6tence tle ltAssembl6e' ait jug6 bon

non seurement de participer aux cr6bats, nais aussi drexbuquer en ddtair ce qutelle

se proposait de faire en Alg6rie. Noue estLmons qut iI convient de noue abstenir ici

detouteactionsusceptibled'entraverouderendreplusdifficileencoreun
rbglenent du problbne,alg6rien qui soit juste, raisonnable, et qui offre tles

perspeetives dtavenir. Les Etats-unis sont dlavis gue Ia France' en lloccurrence'

devrait 6tre laiss6e libre tlt6laborer le statut futur de ltAlg6rle avec les

repr6sentants d'ment 6rus du peupre algdrien, conme ctest, II. Guy lvlollet rta lndiqu6r

Ie ddsir du Gouvernement franqais'

Ayantadopt6cetteattitude,nousestimonsqu'ils'ensuttlogiquenentquenous
devrions clore ce d6bat en adoptant re projet de r6sorution pr6sent6 par lrArgentine'

Ie Br6sil, Cuba, la R6publlque Doninicaine, }'Italie et Ie P6rou. Noug avons Ia

conviction q.uren essayant dtaller au-delir' de ce texte' nous ne ferions gue rendre

plus difficile encore un rdglenent juste et pacifique du prcblbne alg6rien'
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Iu' Krishna j'lENoN (rnde) (interpr6tation de rrangrais) : Ma d6r6gationntest pas encore intervenue dans ce cl6bat nais je reconnais que re pr6sident araison de denancler a' ra cornmission de ne pas chercher i le prolonger. Jfessaieraidonc drotre aussi bref gue possibre et tle mten tenir awprojetscle r6sorutior€qui
nous ont 6t6 'sounis.

De rtavis de mon gouvernenent, lt faut exposer d ra conmission ce gui peutparaftre dviclent b certatns, nais molns dvident ir drautres, corue ir ressortdes tl6bats, b savoir que re contexte g6n6ral de ra situatlon en Arg6rie ctolt 6treexpriqu6' tle mone que Ia faqon clont nous rtenvisageons, dans notre partie du nonde.ce nlest pas que certains se montrent contrarlants, ce nrest pas non ptus quecllautres etinterposent. Nous devons avant tout consict6rer rrensemble du nouve&enralg6rien conme un mbuvement nationar, un sourdvement des ttnsses ou entrent en jeu
cles passions, des espdrances et des aspirations; b molns que ra vague montantedu nationarlsne et res sentiments cles popurations, qui ne sauraient 6tre r6prlndspar la force des armeg, conne rta prouv6 rthistoire ir y a rongtemps, ne soientuniverserrenent reconnus, nous ne trouverons pas de sit6t une sorutionr

0n peut discuter sur res expressions, res termes qul conviennent pour unenation qul jouit de ltlnddpendance, on peut rrappeler un domi.nion, un Etat, uneentit6 ou une personnalttd - tous ces polnts peuvent 6tre ct6battus dans desn6gociations - nais le fait nten demeure pas noins qurir existe aujourclrhui unenation arg6rienne qui cl6sire avoir re clroit de srexprtner erre-n6rne, de fairepartie en son Bropre nom de la cornrnunaut6 internationare, et crest un,fait guenous ne pouvons mdconnaftre.
Ni ra France, nimon pays, ni aucun Etat Menbre ne peuvent ignorer les reqonsde rthistoi're, ni surtout rtexpdrience de rthunanit6, particuribrement celre dudernier deml-sibcre, au cours tluquer dans le monde entler res nasses de la populationautrefois assujettles b cles Empires, sont clevenues des nations incl6pendantesr Jevoudrais ici' ouvrir une parenthbse. ces peupres sont devenus des natLons inddpen-dantes' et ntont pas 6t6 res seure b en tlrer profit, car cette accession d raribert6 leur a permts de contribuer au'bien eonmun de lrhuuanit6. Ainsl, rallbdratlon des natlons, rtlnstauratlon cle ra rlbert6 nationare, ont un caractbreinternational.
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Jenevaispastraiteraujourd'huilaquestiondelaconp6tenceoude
Itincomp6tence de Irilssenbl6e g6n6rale' Ltann6e dernibre' lorsque nous avons

dj.scut6 ce point en s6ance pl6nibre, tOUt Ie d6bat a port6 sur cette question

deconp6tenceetdustatutdel'Alg6rieselonlaConstitutionfranqaise.Je
voudrais savoir si, aux Nations unies, en posant cette question, nous ne sinprifions

paspartropleproblbnedelaconp6tence.Laconp6tencentestpasmono]ithique.
Ityadesdegr6sdanslacomp6teDCerOnacomp6tencepourinscrireunpoint
b, lrordre du jour, on a conp6tence pour tliscuter une guestion' on a comp6tence

pour formuler des recornmandatlons et on a comp6tence pour prendre une d6cision'

I.r.yaplusieursmesuresdeeonpdtenceet,encons6quenee,toutcequenousavons
b, consid6rer, crest qurlr y a eu peu de questions ir, propos tlesquerles autdnt

d'Etats l,lembres aient exprim6 tant de vues diff6rentes. Conp6tence ou non,

It int6r6t port6 ir, ce problbne dans Ie monde tnternatlonal et aux Natlons Unles

est inriscutable. r Pat cons6quent' discuter de conp6tence b ce stade' m6ne si

crest conforne b }a Charte des Natlons Unies et aeeept6 par toutes les parties

int6ress6es, ne nous aidera pas b trouver une solution' Mals Ie fait eet que

nous en avons discut6' Le falt est que nous 6oMes salsls dtun projet de r6so-

Iution qui nous clemande de trouver une solution' Pourquoi nous denanderalt-on de

trouver une solution si nous nlavons pas conp6tence pour 6tudler la questlon ?

c,est pourquol jralnerais que ra conmission considbre cette question de conp6tence

avec bon sens et r6a1lsme'

Unautreaspectdelaquestlonguemongouvernementvoudraitn'entlonner,
crest qu,il ne sraglt pas seurement drind6pendance nationare, de ra rib6ration

drune conmunaut6, nals dtun problbme plus vaste : 1I stagit de trouver une solution

ir, ra situation qul existe dans une soci6t6 nultlraclale sur re Continent a,friealn.

Au cours des dlx ann6es Eu venlr, et n6ne du sibcle b' venir' ItAfrique posera des

problbnes auprbs desquels les tlifficult6s actuelles pourralent paraitre trbs

nineures;eneffetrctestunconti'nentinmense'poss6dantdevastesrichesses'
etpeupeup}6pardeshonmesquisontpass6strbsrapldementdtuneclvlllsatlon
prinitlveaurangdenatlonincl6pendante-slonneleuraccordepasllind6pendance'
ils utlltsent les faibles pouvoirs clont lls disposent pour exercer leur volont6

etleurd6eisiond'6tat}trleursposltlons.Nousnediscutonspasslnplenent
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res drolts et les torts du peupre alg6rien, res droits et res torts de ra
R6publique frangaise, nais aussi ra question de ra rib6ration drun peupre,
de son organisation en une communaut6, la question de rrexistence sur ce continent
dtune natlon nurtiraciare et, si vous vourez, murtinationare. si nous r6grons
re problbme arg6rlen - et nous re devons - nous aurons grandement contribu6 b, ra
r6allsatlon drun tel objectif. \

l{on pays ne considbre pas que Ie nationalisne cloit 6tre bas6 sur Ia race
ou la reriglon. Notre lonstitution, nos traditions, notre pass6, et ra cause
de Ia charte nous opposent d ra conception de nations th6ocratiques ou raciares.
Dans Ie monde moderne, Ie nationalisme est territorial. Les gens sont des
ressortissants du pays oir irs vivent. Je suis dtaccorcl avec re ninistre des
affalres 6trangbres de France au sujet de ra doctrine familibre ir nos amis de
rtAn6rique ratine, h savoir rtuti possidetis, et Je crolg que crest une naximejurldique qurir ne faut pas oubller. Je pense quterre srapprlque d ra France.
ldale erre srappllque, aux ternes de la constitution franqaise, unlquenent aux
200.000 nires earr6s qui constituent ra France ndtroporltar.ne,
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Lrarticle J d.c Ia constitution franqaise stipule : "ra souverainet6 nationare

appartient au peuple franqais". ce texte ne dlt pas : "appartient au peuple

alg6rien".
D'autre part, I'argument gui conslste b dire gue ltAlg6ric falt partle d'e

Ja tr'yance m6tropolltaine est priv6 de presque toute sa valqur par ltarticle 6 de

Ia Constitution franqaiser Paxce que I'AIg6rie ne falt pas partle de la R6publique

franqaise. Irdne aux termes d'e Ia Constltution actuelle, I'Alg6rie fait partte de

Itlnion franqaise. En dtautres termesl cIle fait partie d'run systbne compos6

dc divers territoires qui sont 116s d la R6publique franqaisel soit de reur propre

conscntement, soit par d.6cret franqais, soit par une d'6cision d'e la trlance' Je

pr6tends que ltargument invoqu6 pourralt valoir pour Ia souverainet6 de la Flanc''e

ndtropolltaine, mais nrest pas vaLable por'r 1es terrltoires d6pendants'

En sccond ]leu, colme na d6l6gation lra d6jd falt ressortir ta d'ernibre fois

quc nous avons discut6 de cette questionl iI nous est impossible - e'0 ie suis sfir

quc cela est 6galenent impossible pour les Natione Unies - de reconnattre les

droits d.e Ia conquGte conme atlant au-deld dtune eltuation d'e falt' lvlais, d'taprbs

l-a D6claratton am6rtcaine d.tind6pendance, Ie droit d'e congudtc implique le droit

dc 11b6ra'uion, ctest-b.-dire Ie droit d'e r6volution'

Ltargunent a 6t6 avane6 b, plusieurs reprLses - et ctest un argument assez

fort qul ne peut pas facilement 6tre 6cart6 - que ltAlg6rie nrexistait pas avant

Itarriv6e des F?anqais. II y avalt dans ce pays d'es Berbbres, ou autres' Nous ne

devrions pas oublier clutit y a lb, un argunent qui stappllque ir' chaque Etat Membre

dont }e repr6sentant sibge d. cette table. Le repr6sentant d'es Etats-Unis ne

jouirait dtaucun statut national err ce monde si on pouvait encore ]ui dire : "VOus

faites .encore partie d;s Trelze COlOnies et vOus ne fotmez pas une nation" ' I3

vingtaine C'Etats de 1tAn6rlque latinc gui se sont llbdr6s d'e Irh6g6nonie d'e

l'Espagne - non pas conme nous, nais par la vlolence - pourrait peut-6tre 6tre

ramcn6e sous Itancienne f-iru.Iu. I1 est aussi inposslblc d'e ramener une conmunaut6

nationale sous Ia domlnatlon ancienne gue de faire rentrer un bdb6 dans Ie corps

dc sa mbre. La conception d.raprbs laguellc ItAlg6rie ntexistait pas avant lrarri-

v6e d.e La France aii au cr6dit d.e Ia France cIIe-md-mc, stil est vrai que cette

dernibre est aid6l flsn5 ces adseris d.e ltAfrigue, parmi ees tribus 6parses' iu 1'a

cr6.atjon c]'une nation. . Lthistoire lui en sera reconnaissante' De mfue' nous
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sonnes, dans lrrnd'e, prdts ir reconnaftre que la doninatlon brltannique, na1gr6
bien d'es d.6fauts, a forg6 bien d.es nalllons de notre unit6; elle a ,constrult
d'es aqueducs et exdcut6 des travaux. de grand.e utilit6, mals cela ne sufflt pas
pour exprimer notre entit6 nationale. laissons donc d.e cdt6 Ia questlon de
savoir stil y avalt une Alg6rie iI y a cent ansl 1thistoire afflrne qurll y en
avait unep puisguril semble que.la tr?ance, cltaprbs les d.ocuments franqais eux-m6mes,
a requ en 18fO la redttltion de 1'A1g6rle.

Bien que nous ntacceptlons pas cette thbse, si nous admettlons, d.ans 1rint6r6t
d'e lrargumentatLon, qutil nry avalt pas dtAlg6rle il y a cent ans, les Nations
unies ne peuvent pas 6tre lnvit6es i, exanlner Ie problbne seurenent dans le cadre
d'e ce qui exlstait il y a une centaine d.tann6es; certes, 1l y a 1d un 616nent
d'ont il faut tenlr compte. Iviais, sl nous nous reportcns d, cent ans en arrldre,
coment le d'emi nillion de colons a-t-il acquls son statut en Alg6rie? Ces
colons nr6taient pas en Alg6rle 11 y a cent ans; par cons6guent, ir faudralt
J.es renvoyer en F?ance.

Si nous renontons un peu plus haut dans le pass6, si nous nous reportons d
sept ou huit nille ans en amibre, ir fauclralt renvoyer les popuratlons d.e mon
pays dans lrAsie centrare, - et 11 se peut que nos amls de la R6pubrlque populalre
de Chine ntalment pas beaucoup cette perspective. Alnsl, il est inposslble
draller rechercher dans les sibcles pass6sp ou n6me dans les mirl.6nalres. Nous
devons prendre les falts tels qutlls sont. Aujourd.rhui, nous constatons, drune
part, le fait constitu6 par le grand effort mllitaire effectu6 par ra tr?ance et,
d'e l-rautrer 19 falt ttes efforts diplonatlgues de La tr?ance afln d.e r6soudre Le
probltsne de la rdslstance en Alg6rie par Ia eonclriation.

A mes yeux, la nationalltd est prouv6e par 1taction et ceg peupres agissent;
lls se cabrent; et un coup d.e pied. est un signe d.e vle. Je ne vals pas jusqu,d,
dlre que vous devez c6der parce que querqurun vous lance un coup de pled; nais
il y a ld, un acte gue vous ne pouvez pas lgnorer. Le peupre alg6rlen agit,

Mon gouvernement mta donn6 pour instructions d.texposer son attltud.e dans ces
termes. 11 cl6sire que je d6clare guten A1g6rle, notre but est le n&e que celui
que nous aurlons Bour nous-mdmes. ctest 14,, je crois, une naxime chr6tlenne et,
blen que je sois un ath6e, je lrattopteral en 1respbce. Cet objectlf, crest
lrlnd6pendance drun territoire. Nous autres, dans IrInd.e, nous pensons gue d.es
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dispositions administratives d6terminant les rapports entre lrAlg6ri* et s;:s

r-attres actuels - de telle nanibre gue ces dernicrs deviennent 1es anciens

gouvernants et que lrAlgdrie cleviennc un membre pogs6d'ant d'es droits 6gaux ir'

tous Jes mcmbres de la corurunaut6 nond.iale - clcvraient otre prlsec ir' Ia suite

de discussions libres et devraient aboutir b, une union librc. Je nrh6site pas

b, dirc gue I'int6rdt de ltAlg6rie et d.e la trYance serait dt6tablir non seulement

dus licns de fraternit6, mais des liens culturels, 6cononigues, politiques et

autrcs Librcmcnt acccpt6s des deux c6t6s, de telle sorte gue.lt-Jnion franqaise

actuclle devienne pius v6ritablement une union entre conraunaut6s ind'6pendantes'

Ensuite, mon gouvernemcnt estimc, d.taprbs notie propre exp6rience et aussi

cel-lc d.c nos anciens mattres, gutune association entrc d'es peuples llbres' une

essociation 1ibrement consentie, a des avantages pour Ies deux c6t6s' r1 y a,

dans mon propre paysr plus d.e fonctionnaires d'e nationalitd britannique aujourdthui

qutil nty cn avait du tcmps dc ltoccupatj-onbritannique' En outre, faire dispa-

raltrc unc ]utte natlonale serait un bienfait pour ce nondc si troubl6'

Te]lc est notre position, dtune nanibre gdn6rale. Cornmc nous lc disjons

d6jd l-ors de }a dixibne session dc ltAssembl6c g6n6rale, - je me borne ici d'

clonner une dcscription politiquc ct je ntemploie pas lcs mots dans un sens

p6joratif - 1'A1g6rie fait partie de ltEnplre colonial frangais' Que ItAlg6rie

soit un cas diff6rent de celui du i'&rcc et d'c Ia Tunisie - et iI 1test certai-

ncmcnt - n'importe pas au point d.c vuc dc ce d6bat' N6anmOinsr jc me souviens

avoir si6g6 d cctte tablc il y a trois ou guatre ans environ et avoir entendu

U argumcnt quc le l,laroc ct ra Tunisie nc pouvaient pas d.cvenir des pays lnd'6pen-

cl,arrts, bien que ces d.eux pays aicnt 6t6 dcs territoires ind'dpendants qui ar''aicnt

i'trand.6 }a protcction de 'la France.

o l..rurant Ic conflit qui se d6roulcp iI ne serait pas justc pour lcs Nations

Unics ct aussi, stil mrest permis d.e lc dirc, pour nos amis Arabes qui ont avec

Ie pcuple alg6rien d.cs ]-icns de racc, dc sang, d.e cu}ture, de voisinage' de

consid6rer Ia lutte mcn6e par ltA1g6rie coniae un conflit entre une race' un groupe

ou une rcligion ct un autrc. couutc d lt6poquc oil lr{nd'e luttait pour son indd-

pendance, Ia nationalismc alg6ricn a ral116

Franqais. If cst r6confortant de constatcr

untrr: Ics }Yanqais st les Alg6ricns' Dans

i sa cause de vastes masses de

qutil nc sragit Pas d'une qucrelle

le discours du lvlinistre franqais des
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affaircs 6trangbres, bicn d-cs passages sont insplr6s d.u libdralismc franqais,
- qutil- mrexcusc, il est social_istc; nais on comprcnd. cc que j,ai voulu dir,,
rl- est 6galcnent r6confortant de pcnscr quril y a autant d.c pcrsonnes vn r,?ancc
qui srintdressent d-cette question gutil nty en a d.ans toutcs lcs autrcs partics
d.u nonde, jc dlral mdme guril nry en a cn Alg6rie.

'Lorsgue jc d.6clare cat6goriguemcnt, au nom du Gouverncment de r-,rnd.c, guc
lrlnd6pend'cnce c]e ltArg6rie doit 6tre fond6e sur r'6ga1it6 cornpldtc, qucrlc qu,
solt la race, sssl cpbrc cians lcs duu:: srnso 11 nc scrait ni possiblc ni
concevabls d'ravoir d'es citoyens de'd'euxi6me classe, appartcnant dr une ccrtain.
race ou d une certalne nationalitd. Lrrisscmbl6c gdndralc doit se r6joulr quc
telle ntest pas Ia conception pr6eonis6e par le Gouvcrncmcnt iranqais actucl-.
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Un eheuln apprdclabLe a 6td parcouru. Lran tl'ernler, Ie Gouvernement cle Ia

France ne voulalt pas que la questlon ftt tllscutde et i tai lleu d'e crolre que Ia

nod.dration et le bon sene d.ont fit preuve r rAssembrde persuatlorent le Gouvernement

franqals de nous falre tdndftcter de son alde dans le cldbat aetuel' Nous espdrons

que cle prdeddent en prdcddent lrexenple sera eontagleuxr Pour Ie plus grancl proflt

d.e tous.

Le Mlnlstre cles affalree dtrangdres cle ra Franee, M, Plneau, a blen vouru se

r6,fdrer, en malnte oecaslon, au chef cle non gouvernement' II a d[it, par exenple :

,tJral eu, lrannde dernlere, Iroccaslon cle poser !' M' Nehru, Prenier

Mlnlstre d.e Irlncle, Ia questlon Sulvante, restde eans rdponee i rPengez-vous

que vous auriez trouvd sl facllenent avec les Anglals Ia SOlution d'tlncldpen-

danee que vous reeberchiez s rll y avait eu l+7 nllltons tltAnglalg auX Incles? t

or, conpte tenu cles populatlons respectives, eela reprdsente exactement Ia

proportlon deg Franqals cLrorlglne europdenne vtvant en Algdrle'rt

(l/c.t/Pv.8tt, Baee 28)

Ir arrlve d, non prenler Mintetre tle ne pas rdponclre b, toutes lee queetlons.

je puls prendr€ gur noL tle rdpontlre !, c'elle-cl parce que, en ralson de non

au geln tlu gouvernemeut, Je ne saurals falre de rdponse gui ne ffit urfireaent

en cette natlire.
sril y avalt eu l+7 mllltons ctrAnglals en Inde, nou6 aurlons rdausd ltlnd'd-

Mais

rOre
pesde

pendrance avec beaucoup nolns cle nal, ear nous aurlone dtd en uesure de leur parler

d.Lrectenent. Ils ar:raient dtd avec nous' I1 nty auralt pas eu' dans Ie systEue

brltannlque, ee que des hlstorleng ont appeld Le gouvernement b tllstance' En falt'

le reproche quron a pu fai.re ar1:< Anglale cle IrIntLe a 6td drap?orter avec eu:( un Beu

de lramblance londonienne, cle vlwe a lrdcart tte Ia eonnunautd lnd'ienne' Je ne d'ls

pas gue lrexpllcation golt entlgrenent Juetlflde, nals elle comporte un dldnent cle

justlflcatloD. TouJo,re eet-ll que srll- v avalt eu l+7 nllllons tlrAnglals en Incle,

lls seralent Incllens auJourtlthul'

Lrfnde actuel-Ie compte d.es cltoyens lncllens d'e pure nalssanee brltannique'

sang autre apport raelal. Ayant longtemps vdcu en Intle, retoprnde dans leur paye

aprbs lrlnddpendancer lls ont trouvd que Ie cllnat et les eondltlons gdndrales 
'Le

Irlnd.e dtalent prdfdrabl-es et eont revenue. En vertu de notre ldglslatlon' toute

personne nde en Inde, ou dont lrun d.es ageenclsnte est nd en Intle, peut clenand'er'
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la eitoyennetd ind'lenne. rr y a plus. La gdndrositd des Etats-unls d.rAmdrique
falt qutun contingent d.e cent personnes est autorlsd A venlr de lrInd.e et A
acqudrir ra natlonaritd amdrlcaLne. En grand.e partie, ee contingent bdndfiele a,
d'es personnes britannlques de naissance, mals ndes en rnde. En consdquence, s,iIy avait eu l+? milllons drAnglals en Ind.e, qrauralt 6td fort heureux. Le patrlmoine
cle notre pay8 en aurait dtd aeeru. OD volt que la rdponse est trds slmple.

La prdsenee, enAlgdrie, drun nilllon et demi d.e Frangals ne falt nul obstaele
b rtind'dpend'ance parce que je ue refuse d erolre gue res Frangals, oil gue ce soit,
enFrance ou enAfrlque, sotent eontre la rlbertd ou rrexpression natlonale. Ddslors, sl ra pr'dsenee d'es colons pose cl.es probr0mes, cera itent non pas b ler:rqualltd cle Frangals, naJ.s & Ia posltlon dconouique privlrdglde qurirg occupent.
Lb est re confllt. crest un probrOme pour M. pLneau et eon gouvernement, sans
aucun d'oute' MaLg A quoi servlraient res gouvernenents srils nravaient pas d.e
problOnes?

0n a dvoqud rrlnterventton cle pays dtrangers dans re nouvement argdrlen d.erdsistance. Je erols que les pays conquLs ont touJours tdndrtetd d.e rrald.e
d'tautres PaYs. sl Je ne me trompe, tes Brltannlques ont dtd pour querque ehose
clans ra llbdration cle rrrtarie et de Ia GrEce. Je crois mdue qurlIs ont eu querque

-cbose l volr avec ra rlbdratlon d.e notre pays, eneore qurlrs ne fussent p"" au,
dtrangers b rrdpoque; crest nous qui dtlons res dtrangers. Drautres pays ont aid.dd ra rlbdratLon de ra France, occupde par lrAlrenagne. Et de n6ne un peu partout.' Mals en ltoccurrenee, on se rdfdralt l, Ia contreband.e d.rarmes. pour prdvenir
tout ualentenclu urtdrleur, je suls chargd par non gouvernement d.e nettre les choses
au polnt. Je ne penee pas que ra nentlon faite par le Minlstre franqai.s cies
affalres dtrangdres art vlsd b nous prdsenter en nauvalse posture. M. plneau
a parld de lrAthos et cles armes qut ont dtd salsies & borct. Nur d.oute que les
Algdriens reqoivent des arnes.. encore que Jrinaglne que Ia plupart d.rentre elles
solent d'e fabrleatlon frangaise, ce qul ne veut pas d,ire qurelres leur solent
fournleg par Ie Gouvernement frangals. M. plneau a ttlt :

ttDe ltexanen auquer ont procdd.d res experts, 1r ressort que eertaLnes de
ees arnes (fuslls et fuslrs-mltrall-reurs) ont dtd fabrlqudes atans rrrn6e
postdrleurenent E L95i; que d.rautreg sont alrorlglne brrtannigue."
(t/c.Upv,B1L. paee zL/zs\
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on voit que nous sommes en bonne conpagnie. M. Pineau a poursuivi :

,,En ce qul concerne ces dernibres,1I stagit probablement d.tarmes golt

llvrdes autrefois par nos amis Anglals h, Irarmde dgyptienne, solt d'drobdes

dans les canps d.e Ia zone du eanal cle Suez.t'(E!|.)

on expllque Ia provenance tles arnes britannlques, nals on ntextrlltque pag Ia prove-

nance d.es n6treg. rr est wal que des armes sont fabrlqudes en rnd'e. Nous venclons

une faible quantltd d.rentre elles, Ie srrrplus. Mais mon gouvernenepl ddclare

fornellenent, pour ce qui le coneerne, qutaucune arme nra dtd envoyde en quelque

possession franqalse gue.ee soltouenquelque pays qut ne soit pas une natlon

souveralne autoriede b. tralter normalement avec nous' Toute suggestlon selon

laquelle iI y aurait eu contrebande drarmes en provenance de lrIncle tlolt 6tre

rejetde. Je sais quril nra pas dtd aans lrlntention tlu Mlnlstre franqals cLe Ie

suggdrer, Mals 1I comprendra qurd lrentendre nous ayons dtd fdcneuseuent impres-

sionnds. Jtai dd;l eu lroecaslon d.e tl.lre, lors d'run tldbat sur le ddsaruement, qurA'

ee jour on nrdtait pas parvenu b fabrlquer des arlf,es clestlndee B,'une seule catdgorle

d.e personnes et susCeptlbles dr$tre utlllsdes clans un seul sens. Le nieux seralt

assurduent d.e nren pag fabrlguer clu tout. Mais crest une autre hlstolre et tous

nous en fabrJ-quons.

Le Minlstre d.es affaires dtrangEres a aussi s'oullgnd que Ia rellgion ne

dewait jauals 6tre n6l-de b. un problbne polltlque et s rest rdtdt6, b' cet dgartl,

aux vues dnoncdes, clans cette Commission ou en Aesenblde gdndrale, lar la ddfd-

gation de Irlnde. Nous sonnes eonplEtenent draceortl. LrInde, Etat sdculter,

d.dsire que les Natlons Unles deneurent une organLsatlon sdculLEre. Nous ntavons

rien A, recLtre, Bur ce polnt, et ne prdeouisons pas que 1tAlgdrie se eonstLtue en

nation sur une bas€ ractare ou rellgieuse. Jrai ddJa dlt que Ie natlonalisne dtait

e ssentlellenent territorlal.
Des deux c6tds, dans ee confllt, beaueoup cLe gens ont pdrl : ieunes Franqals,

anciens combattants, AlgdrLens. Les pertee en vles humaines et en blens matdrlels'

avec les halnes qutelles engendrent, nous prdoecupent tous' LrobJet tle ce ctdbpt'

) sr)up sOr Ce lrlnterventlon d.e non gouverneuent, nrest pas cltaJouter au confllt,

draccentuer Ia frlctlon. La mdthocle Ia plus approprtde et Ia plus expdtlLente cLe

rdgler Ie probleme algdrien ne paraft rdsider dans dee ndgoclatlone entre Ia France

et ceux qul d.dsirent ltintldpendance algdrlenne ' /
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Je nrai aucune intention d.tentrer, pour le moment dans les .dtails d.esproposltions faites d'e part et d.tautre, car cette proc6d.ure rouvrlrait re d.6batgdn6ral' Je voudrais cependant rerever une chosei il y a derx ou trois ans, jecrois' ma d6l6gatlon fit une observatlon d.evant ltAssenblde, gui pou*ait se r6sumerainsi : stil est faclle de d'lscuter avec ceux qui sont d.u m6ne avls que vous, iIest souvent plus utile de tliscuter avec ceux qui sont clru4 avis oppos6. A cette6poque, cette observatlon fut conslcr6r6e, tant par J.a pre'se de ce pays que parcertains d.e nos collbgues, colrule extr6nement os6e. Fort heureusenent, il semb]e quel-e Pr6siclent des Etats-Unis alt faj.t lui-n:6n:e une remarque semblable, iI y a peu,d.e te1le sorte que cette re&argue a prls un sens respectable. Des n6gociations enAlg6rle' cela veut cllre cl'es n6gociatlons avec ceux qul peuvent en farre Jailrirquelque chose' ctest le seul moyen de n6gocler, car autrenent la n6gociation estvalne' si lton n6gocle avec une cr6atr.re falte d notre propre lmage, cela revientb, parler avec sol-m6me, ce qui est parfaltenent :_nuti1e. Je ne vel;;a pas sugg6rerun seul instant que les Nattons unies ctirigent ces n6gociations, au moyen d.,unprojet d'e r6solution ou d'e toute autre manibrernais Je consittbre la n6gociation
corune une procddure d'e conciliation propre A permettre A, des polnts d.e vue cliff6rentsd'e se rejoindre, et je suls certain gutil- serait dlans lrlnt6r6t cle la France conmed'e 1rA1g6rie, qutil serait clans ltint6r6t aussl de l-a paix nond.iale, que des n6go-ciatlons aient lieu' Nous voudrions par consdquent formurer d,es souhaits quant blrissue d'es n6goclatlons qui pourralent avoir rieu d.ans ce cas et que les d.ivergencesd'e vues puissent 6tre aplanies. si ces ctivergences d.e vues nrexistaient pas, aucunen6gociation.ne serait n6cessaire, et ctest par consdquent pour 1es falre d.isparaitrequtil faut n6gocier, Ainsi d.cne, aueune ccnclition ne devralt 6tre forrnur6e

.d ce sujet.
Mon gouvernenent d'6sire attirer Itattentlon sur la d.6cl-aration faite par sonchef it y a cinq ou six nois et qui, comme chacun 1e sait, a provoqu6 d.iff6rentesconversations d'lpl0matiques entre toutes J.es parties en cau6er Nous estimons qu,ilest ind'ispensable, sl lron veut parvenir d un rbglenent d.u problbme a1g6rien, d.ecr6er une atmosphdre propice. ctest pourquoi. nous pr6conisons la nise en libertddes prisonniers poJ-ittques et un apaisement progressif, n6me si l_es conclitions d.ueessez-le-feu restent ir, ndgocier, cf esd J-i, la prenibre eonditlon d.remprir.
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Je suls certain que si Ie Premier Ministre et Ie Minlstre des affaires 6trangbres

franqais poursulvent cet objectlf avec toute lt6nergie t[6s1rab1e' ltautre partie

ne manquera pa' de r6ponclre' 
; en particuller au secr6talre

II devralt appartenlr au:c'Natlons Unies' et

g6n6ral - aglssant Officieusentent - d'taitler pulssannent b r6allser cet obJectlf'

Tous res moyens dolvent 6tre bons pour cr6er 1tatnosphbre propre d Ia ndgoeiation

que ce soit avec ltaltle cle Ia pres6e, de personna-l-ltde polltlquee ou 
'le 

ltopinlon

publique dtautres pa|6r II faut que le mouvenent natlonal alg6rlen pulsse se

convaincre que Ltautre partie tl.6slre v6ritabl'bment'n rbglenent' et iI faut que La

France, d.e son cat6, pulsoe se convalncre q.ue ltautre partie d6sire ltavbnenent

cltune bre de stablllt6 et tl'e coop6ratlon'

Nous nten sonnes pl-us au temps oi Lton pouvalt 6lutler la questlon de Ia

reconnalssance de 1a libertd natlonale. LeB seules cllfflcult6s qui peuvent se

pr6senter Bur ce plan sont de nature parlenentaire, et par cons6quent peuvent 6tre

r6solues. rI est certain que rrAlg6rie cloit pouvoir r6aLiser son entlt6 nationale

et acqu6rir sa libert6, ctest-b-dire d'6cider l'ibrenent tle ses relations avec les

gouvernants actuels tlu pays. Ce fait clolt 6tre reconnu' IL ntest pas posslble

dresp6rer une libre unlon si ses ternes sont impos6s par une partle b rrautre

partie.
Un autre obetacle tlu pass6 qul slesteetom;:6 est ce}ul qul s|oppceait A'

It6gatit6 des Alg6riqnsr Llavbnenent du Gouvernement franqaLs actuel a permis

d.tam61iorer cette sltuation. LtAssenbl6e se'rappellera que lorsque ce problbne

fut6voqu6pourlapremibrefoisicl,onconsicl6raitencorequehultAJ.g6rlens
6taient 6gauc b un Frangais en ce qui concerne Ie ttroit tl'e votq ('ltai oubli6

les chiffrcs exacts). 0n reconnatt maintenant - du molns d'ans 1es tl6claratlons du

Gouvernement frangais actuel - que tous les Alg6riens sont 6gaun, sans discrinination

fond.6e sur fa race ou sur un autre critbre. IL en r6sulte que ltA186fle est

reconnue conme la patrle de tous J'es Alg6riens, qutlls eoient bLanes' bruns' nolrs'

jaunes ou d.tune autre couleur. Ceux qul habltent ld-bas sont des Alg6riens' conme

les Hollandais 6tablts en union sud.-Afrlcalne sont d'es sutt-Africalns' Ies Incllens

qui vivent au Kenya sont des .fifricalns et les Anglals qui vivenb auc Etats-unis

sont d.es Am6ricalns.

a/c, r/rv. Bl+4
_67 _ M. Iffishna Menon (rnde )
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Esti"noant, conune noue ltavons d.it, qutil est n6cessaire que d.es n6gociations
interviennent entre Les partles en cause, nous pensons qut6, cet 6garcl Le d.6bat
nraura pas 6t6 inutlle. - Ltattitucle expos6e par Le Gouvernement franqais, bien
qureJ-Ie ne puisse sans cloute 6tre entlbrenent accept6e par l-e rnouvenent national
a1g6rien, margue cepenctant un net progrbs par rapport aur poslttons pr6c6clennent
atlopt6es. Dlautre part, les cl6clarations faites par cltautres repr6sentants bien
p1ac6s pour conprendre le problbme algdrien - et je i,eux parler p].us particulibrernent
du reprdsentant tle la Syrie - r6vblent 6galenent urr d6sir de parvenir b un rbgJ-ement
par Ia voie cle Ia n6goclatlon. Par cons6quent, cette ndcessitd est plus ou moins
reconnue d'e toutes parts. Je voudrais que le Ministre franqais cles affalres
6trangbres exanine les observations que jtai prdsent6es, car je ltal fait d.ans le
seuL cldslr d'e contrlbuer b une so]-utlon satlsfaisante et dtdvlter le retour
tlt6v6nenents qui pourraLent engendrer cles confllts plus graveso

Un 6nlnent I'rangals, membre du Parlement, a lncllqu6 gue prbs de JOO.gOO solilats
franqals ou compl6mentaires franqals 6talent actuellement engag6s ou stationn6s en
Algdrle, cle telle sorte gutil y auralt r-b bas deu< sotdats pour cing Alg6rlens
d'torlgine europdenne. D€ nombretuc Alg6riens, hornmes et fenmes, sont eux aussi
engagds dans le conflit mortel. Tout cela repr6sente des trnrtes consid6rables de
vleg humalnes et d.e forces humalnes. La voix d.e notre Assenbl6e ne pourralt_elle
6tre entend.ue d.e eeuc gul devraLent ltentend.re ?

Nous pensons quril faut non seulenent mettre un terme au conflit, nais encore
que d.es mesures soient prises qui pulssent avoir gueJ.que chance clr6tre acceptdes.
I1 ne faut pas avancer des proposltions qui risqueront tle rester lettre morte,
mals envj.sager des mesures qui puissent contlulre b un accord. mutuel. Je suis
certain que si Ie mouvement national alg6rlen 6tait assur6 d.tobtenir ].a llbert6
terrltorlale d'e ltA1g6rie et la reconnaissance d.e la nation alg6rienne, il
serait d'isposd b nettre fin ar.uc host111t6s, surtout si ces mesures 6taient prises
d'ans une atmosphbre tte cl6tente cr66e par J-a mise en 11bert6 d.e ceun qui sont en
prison et par d'lautres mesures servant les lnt6r6ts d,es tleur parties. Il nrest
pas ndcessaLre cte vouloir envlsager tlbs malntenant l-es relations exactes qui
exlsteront entre lee deu( entit6s Ilbres, car tout caJ-cul risgueralt dr6tre erron6.
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II faudra que ce probl-tsnre soit 16916 dans cles cond.itlons ae fiUe"t6 totaLe. Je

voudrais d.ire au Mlnistre franqais cles affaires 6trangbres que slil y a 6ans doute

des rj.sgues b, atlopter cette attitutle, ces risques sont certalnement moinclres que

ceuc qui seraient encowus si la situation actuelle 6e poursulvait. PIus Le tenps

passe, plus Ie fossd st6largit entre lee deux peuples et plus les forces ext6rieure6,

y compris celles quL se manifestent b, cette Assembl6e, se feront pressantee, Ctest

pourquoi tous nos voeu( vont ir, J.lbeureuse conclusion cles efforts actuelLement

entrepris. l{ous esp6rons que ces efforts irlont suffisanment loin pour permettre

aux n6gociatlons cle rev$tir une plus 3.arge port6e et tle sraclapter Je nleuc possible

aux d.6sirs de La population franqalse, dont a parld ici Ie Mlnisbre franqais cles

affaires 6tratrgbresr
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En pr6sentant cette demand.e, nous ne d.isons rien qui ne solt strictement
conforne aux conceptions frangaises auxquerles je rne r6f6rerai dans un moment.
crest pour cette raison que, querque oplnion quton puisse avoir et i,la lumldre
d'e lllnterpr6tatlon cle la conp6tence gue je viens de soumettre d 1tAssembl6e
- je denand'e lnstannent b rt'\ssemb16e ds prendre cette interpr6tation en consid.6rationparce gue 1a comp6tence nrest janais une eomp6tence b ]-ooil; ce nrest pas simpremenr
une conp6tence iuridiguei on ne peut en parler dans 1rabstrait - je cl.enande
au Ministre d.es affaires 6trangbres de ].a France d.rexaniner le projet d.e r6solution
des dlx-huit R'rissances, dont mou pays ntest dtailleurs pas lrun des auteurs.
Blen,que, par cons6quentr je nry ai pas un int6r0t particurier, je pense que
chacun de nous pourrait 'l.ta'/o:-r1 r6alg6e d-tune fagon plus ou rnoins dlff6rente.
Itiais ce que je veux souligner, ctest que ce texte ne conttent rien que ce i quoifa Quatrtbne R6publlque frangaise a d6il, souscrit. Tout ce qui )' est Jii figure
daus 1a constitution frangaise et aussl clans la charte des Nations unies ir, laque11eIa France a apport6 bien volontiers son a116g€&rc€r ce projet d.e r6solutton
ne fornure pas d'lexigences, naLs une reguOte. 11 invite la France i, rdpon4re
au d6str du peuple algdrien, b entrer en'n6gcciations en vue d,arrOter les bostilit6s.

Je ne sals pas sl crest ce que 1e conttd du Front natl0nal de lib6ration
cle rlAlg6rle auralt propos6 conme r6solution stil avalt eu re moyen d.ren pr6senter
uneo l4als je pense, pour na part, qurir y a ra, querque chose de pratlque, une
.regr6i;e qui peut dtre aclress6e au Gouvernenent d.e la France sans quril puisse
conslcl6rer que Ia souverainet6 cle la France et sa clignit6 sont at,ceintes.

Par cons6quentrrndne A, ce nchent tardi.frie ne denande stil nrest pas i:ossi-bk dradca-
'cer une attituce prus fa'rorable b, lt6gard du projet de r6soluticn qui fait I robjet 6ud.curgql I'fC,tfr,-L6r, ce texte, stlI 6talt actopt6, changeralt ra sltuatlon enAlg6rie' rr nontrerdit ar'rx Alg6rtenq qui sont bien loin de nos ct6bats, que nous
nous pr6occupons de Ia sltuatlon et que nous souhaLtons qutune solution soit trouv6e.

Je ne erois pas qutll solt ndcessal.re pour mot de parrer des autres projets
de r6sorution' En effet, ce serait un peu comme ra nontagne qut accoucherait d.runesourls' Pour'ma part, Je pense que le proJet de r6solutton des dlx-buit Rrissances
devralt dbre acropt6 et je nren tiendrar ra, pour r_e noment.

Pour'conclure, je cilrai que ltappel que jtal adress6 et les observations
que irai formul6es.r6pondent b, ia 1s11re et i, Iresprit d.e Ia Constltutlon .e la
Qpatrlbme R6pubrique frangaise qui, d.ans son pr6anbure, cr6clare :
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ttl-o, R6publlque frauqaise - iL staglt d.e Ia Francel non pas d'e lrUnlon

Franqalse - fid.ble b, ses traditlons, observera les rbgles du clroit lnter-

national. EILe ntentreprendra aucune guerre d'e conquote et ntaura Jamals

recours b ltusage d.e Ia force contre Ia libert6 dtun peuple quel quril

soit. t!

Je r6pbte que tels sont les termes de ].a Constitution franqatse et je crois

opliis exprircent Ia 'rolcnt6 et ltfirce r-€ne du peuple fre'nqais'

II Y est dlt ensuite ,

t'La F"aoce formera avec les populatlons cle ses terrltoLres clloutre-rner

une Union fond6e sur ll6galit6 d.es d.ro:.ts etdes clevolrs, sans clistlnction

d.e race ou de rellgton. rr

Tout ce que Jtal dlt est conforne b ltesprlt tle Ia Constltutlon franqalse

bien que je uty sois pas soumis. Clest une Constltutlop pour laque}le Jlal

Ie plus grand. respect. ctest une constltutlon b laquelle tous ceux qul ont

pris la parole lcl ont rendu honnage tl'lune manlbre ou dlune autre co1pne lls ont

rendu \:nrc.agz arlrc traditlous de ra France et h. la contrlbutJ-on qulelle a apport6e

i Ia libert6 humalne. Ctest d,ans cet esprlt gue nous adressons un appel e'u

Irlinistre des affaires 6trangbres d'e Ia France'

I\i. KrNc (ri'c6ria) (tnterpr6tatlon d.e Lranglats)3r,a d6l6gatlon clu llbdrla

croit utlle, b ce nOment d.e nos d6bats sur Ia questlou algeirienne, dlexposer

sa positlon b tt6gard. cles trois projets cle r6solutlon dont Ia icnr1issi^r est

salsie et llexPlicluer son vote.

Ivia tL6l6gation estime que Ie proJet de r6solution des dix-buit Rrtssances

contient d.es 6l6nents c^rrbi.c,-,.:.rs6s et toucl:e b, des questLons Jurldiques dlune

importance capltale pour notre organisatlon et pour Ie mond'e' II toucbe 6galenent

au problbme du d.rolt des peuples ir, dlsposer dteux-m6mee. '

En prluclpop IllE d6l6gation se rallle b bon nombre ctes clispositLons d'e ce

projet de r6solutlon. Cependant, elle est senslble b ltargrrment selon lequel'

name sl ce projet d.e r6solutlon 6tatt adopt6, 1I ntauralt pas pour effet d't ai;t6n'uer

Ia tenslon entre la France et re mouvenent cle rlb6ratton, arg6rLeu, mals :'isc-.::'ra"it,

au contraire, dtaggr.,av.r .l.a si'b';ation. Les questlons actuelLement lltigleuses

r3s..3ie.1en.b lnsolubleg en raigon d.e ltattltude de Ia Frauce, tlrune part, le
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lropposition du comit6 d.e rtb6ration arg6rien, clrautre part.
Les oplnions exprin6es cl.es d,er.uc c6t6s d.oivent 6tre exanin6es alans un

esprlt cle conpr6henslon rnutuelle et d.e bonne- vc,_].or,.t6. Les Natlons Unies, pour
Ieur part, d.olvent comprendre Ia nature cles ctifftcu1t6s et stefforcer cte prdsenter
une solutlon ratsonnable et pratlquer Elles clolvent avec courage stacquitter
tlu r01e gue 'la Cbarte leur confbre.

Pour les raisons que je vlens'd.lexposer, ma cl.6l6gatlon a tl6cicl6 d.e slabstenir
sur le proJet cle r6solutlon des fl11--r.r:i-b puissances.

En ce qui concerne les cLeux autres proJets de r6solution, ma d.6l6gat1on
a eu pour premibre pr6occupatlon d.tassocier son effort b ceux d,es Etats rvembres
qui veulent arrOter lleffusjcn de sarg en A1g6rle, crder oes conditions
favorables et une atnosphbre cle ca}ne qui puissent pernettre d.tentreprendre d.es
n6goclatlons en vue dtun rbglerr.ent paclfigue. Nous pensons que te]- est Ie vc,.u
d.es parties en cause dans ce confllt arm6, conue elest celui d.e tous 1es Etats
Itlembres d.es Nations Unies.

Le Japon, les Phlllppines et la Thallande ont pr6sent6 un projet d.e r6solution
coruuun cl'ont la d.iff6rence essentlelle avec Ie texte cles ctix*-i:it puissances
est quep tout en tenant compte tles princlpes de ].a Charte cles Nations Untes
et de Ia n6cessit6 cte naiqtenlr la paix et la s6curlt6, iI senble 6viter 1es
d.lfficult6s juricllgues que prdsente J-e proJet d.e r6solutLon contenu dans le
d.ocnment afc,tfn,t65,
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Le projet d,e rdsolutlon prdsentd en commun par le Japon, .'-es Pbillppines et

l-a Tha1lande reconnatt que sl Ia situatlon actuelle cst maintenue en Algdrle,

1I nous faudra encore tldplorer d.es souffrances et cles pertes tle vles humalnes.

II exprine ltespoir que Ia France et Ie peuple algdrlen stefforceront, par des

ndgoclatlons approprtdes, de r-ettre un terre b I reffr'lslcn C-e sang et dt:bcutlr au

rbglenent paclflque d"es difflcultds actuelles.

Si nous conprenons blen ce projet d.e rdsolutlon, 11 tend b, restaurer Ia palx,

ce que personne ne saqrait ddsapprouveri iI tend. dgalenent b, dp#gner des vles

humaines d.e part et d rautre grA,ce au cessez-1e-feu; 1I tend.'b favoriser les

ndgociatlons entre les partles et d rdtaUttr la vie normale.

Les rdsolutlons ad.optdes par IrAssernbli,e g*ndrale dtant deetlndes d. 6tre

mlses eJ oeuvre par les partles lntdressdes,11 est lnd,lspensabJ-er Pour gue ces

rdsolutions alent une utllltd pratique, gue J.tAssenblde rbgle les guestlons

politiques ayant une portde telle que celle qui. nous occutrie, d.ans un esprlt de

comprdhension et d.e bonne vol-ontd. En tenant compte tle Ia conpdtence linltde
reconnue par la Charte b, IrAssemblde gdndrale, celle-cl ne semble pas avoir

auto:"itd pour lmposer lrexdcutj-on strlcte d.e ses rdsolutlons' Appel dolt 6tre falt
aux partles lntdressdes, b, lew. bonne volontd, au prestlge noral de lrOrganlsatlon.
par consdquent, dnoncer, d.ans une rdsolution, des ternes lnacceptables pcur les

partles intdress6es, ne seralt dtaueune utllltd, 
/

Nombre d.e rdsolutions lmportantes ont dt6 adoptdes tant paf I tAssemblde

gdndrale gue par Ie Consell cl.e sdcurttd et ont dtd I robiet d run dcbe e, ayanl 6t6

mdconnues. Ces'rdsolutlons sont restdes dans Les clossiers d.es }latlons Unles, sans

cvoir dtd mises en oeuvre. Ma d.dldgatlon nrapprouve pas la pratlque rdcente qul

a conslstd b, ad.opter des rdsolutlorrs alors gue nous savlons b, l tavance qu telles

nravai-ent aricune cbance drOtre appllqudes. Un tel dtat d.e choses ne relbve pas le

prestlge d.es Nations Unles; 1I d.dnontre les falblesses de l-a communaut6 d'es nations

d.ont I rautoritd dlminue d. rautant.

Ma adldgatlon nra pas pris part b la dlscusslon gdndraler nQn pas parce que

nous nous d.dslntdressons tlu drolt tLes peuples b, d.lsposer dlreux-ntmes ou que nous

ne pouvions pas contrlbuer, d.ans Ia mesure d.e rios faibles moyens, b ltargunentation

juridlque sur Ia coropdtence de lrAssenblde gdndrale b, exaniner ce probJ.bne, ou

encore que nous nous tldslntdresslons des dissertatloris hlstorlques, Polltlques et

phllosophiques que nonbre tt: ddldgrrds ont faites, mals notre e4rdrlence nous a

recommand.d Ia noddratlon . En effet, d.e tels d.dbats exacerbent les passlons,
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drarglasent les diffdrend.s et ne rdpontl.ent pas au d.dslr que nous evons tous de
nous rapprocber de notre obJectlf. r.ee dcbanges de prqpos acrlnonieux arlnentent
Ithostllltd et Ieo rapporte entre les antagonlstes d.evlennent d.e prus en plus tend.us.

Par eonedquent, Les Natlons unLes, b, tout nonent et eurtout en lroccurreDee,
dtant clonnd la crlse nontllale, ont re devolr de ualntenlr une atnosphbre d,e
sdrdnltd et c rest d'ane cet esprlt gue ne d.dJ.dgatlon a dvoqud cette gudstlon.

Ma d'drdgatlon a ddcldd d.e se prononcer en faveur ctu. proJet (Le rdeorutlon
prdsentd en coui'n par J-e Japon, res phrllpplnes et la rfrrarland,e (.cr/c. tft,,t66).
ce proJet, b notre sens, a I ravantage de r€co@nander La ceAeatlon d.es hoetlu.bde
et clee ndgoclatlons, saas'toucher aru< guestlone controversde'.

Sl Led'lt proJet d.e rdsolutlon.nrdtalt pas appwd par une naJorltd eufflsante,
nous voterlous alors en faveur tlu proJet cle rdsolutlon cl.ee six pays (a,fc,t/t,L6T).

Noue d'emandons h, La Frauce et aux partlsane de Ia llbdratlon algdrienne
d' taccepter et tle nettre eD oeuwe le proJet de rdsorutlon prdsentd par les ddldgatlons
du Japon, des Phtllpplnes et tle ra Thallande. sl cette s6nrn{s6{en aclopte ce proJet,
nous Bonnes persuad'ds que cles conalitLoie norna1es eeront rdtabues en Algdrle, ce
qul favorlsera I tharnonle entre J.es peupres frangals et aLgdrlen.


